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PREAMBULE 

?ĳŉŔŰŔƣŔŸŰШ ĲƣШ ŸĤŢĲĦƣŔŉƚШ ĬĲШ ũќĳƣċƣШ ŔŰŔƣŔċũШ ĬĲШ
ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ 
xќĳƣċƣШ ŔŰŔƣŔċũШ ĬĲШ ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШ ċШ ƓŸƨƖШ ŸĤŢĲƣШ
ũќċŰċũǃƚĲШŸĤŢĲĦƣŔƻĲШĬĲШũċШƚŔƣƨċƣŔŸŰШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШ
du Pays de Rennes. Intégré au diagnostic territorial 
du SCoT, il présente les enjeux environnementaux du 
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШƚƨŔƻċŰƣШũĲƚШĲŰƣƖĳĲƚШĬĲůċŰĬĳĲƚШƓċƖШũќċƖƣicle 
L.141-ΝΡШĬƨШ9ŸĬĲШĬĲШũќÖƖĤċŰŔƚůĲ1 et celles jugées 
ƓĲƖƣŔŰĲŰƣĲƚШ ƓŸƨƖШ ƓƖĳƓċƖĲƖШ ũќĳƻċũƨċƣŔŸŰШ ĲŰƻŔƖŸŰ-
nementale2.  
Il vise à : 
- Dresser un diagnostic des différentes 
composantes environnementales à partir des 
données disponibles, identifier les dynamiques à 
ũќƒƨƻƖĲШ ƚƨƖШ ũĲШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШ ĬĳŊċŊĲƖШ ũĲƚШ ĲŰŢĲƨǂШ
environnementaux pour le Pays et éclairer ainsi 
ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬƨШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƣĲƖritoire ; 
- Permettre de mesurer les incidences du projet de 
territoire sur les composantes environnementales et 
ƖĳċũŔƚĲƖШ ĬĲƚШ ċƖĤŔƣƖċŊĲƚШ ŊƖēĦĲШ ěШ ũќĳƻċũƨċƣŔŸŰШ
environnementale ; 
- ÂŸƚĲƖШƨŰШĳƣċƣШǍĳƖŸШƕƨŔШƓĲƖůĲƣƣƖċШĬќŸĤƚĲƖƻĲƖШũĲƚШ
ĳƻŸũƨƣŔŸŰƚШěШƻĲŰŔƖШĲƣШĳƻċũƨĲƖШċŔŰƚŔШũċШůŔƚĲШĲŰШƒƨƻƖĲШ
effective des orientations et objectifs du SCoT.  

Cette démarche de diagnostic est donc préalable et 
indispensable à la construction du projet de 
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШĲƣШ ĦŸŰƚƣŔƣƨĲШ ƨŰШ ƚŸĦũĲШ ƓŸƨƖШ ũќĳƻċũƨċƣŔŸŰШ
environnementale. Elle est néanmoins alimentée 
ƣŸƨƣШċƨШũŸŰŊШĬĲШũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬƨШÉ9ŸÑЯШċƨШƣƖċƻĲƖƚШĬĲШ
ũќŔŰƣĳŊƖation de nouvelles données disponibles au 
cours du projet.  
fũШ ƚќċŊŔƣШ ěШ ũċШ ŉŸŔƚШ ĬќƨŰШ ĬŸĦƨůĲŰƣШ ċŊƖĳŊċƣĲƨƖШ ĬĲШ
données environnementales disponibles, schémas, 
ƓũċŰƚШĲƣШƓƖŸŊƖċůůĲƚШƕƨŔШƚќċƓƓũŔƕƨĲŰƣШƚƨƖШũĲШÂċǃƚШĲƣШ
ĬќƨŰШĬŸĦƨůĲŰƣШĬĲШƚǃŰƣőĿƚĲШыĬĲƚШĲŰŢĲƨǂШĲŰƻŔƖŸŰŰĲ-
mentaux par thématique et au global). Pour chaque 
composante environnementale traitée, une 
synthèse des enjeux est proposée en introduction de 
la partie. Une synthèse des enjeux portant sur 
ũќĲŰƚĲůĤũĲШ ĬĲШ ũќEfEШ ĲƚƣШ ĳŊċũĲůĲŰƣШ ƓƖŸƓŸƚĳĲШ ĲŰШ
introduction.  
 
 
 
 
 
 

  

 
1 Art L.141-ΤΨЮĬƨЮ9ŸĬĲЮĬĲЮũѢÖƖĤċŰŔƚůĲ : « Les annexes ont 
pour objet de présenter :  
1° Le diagnostic du territoire, qui présente, notamment au 
regard des prévisions économiques et démographiques, 
les besoins en termes d'aménagement de l'espace, de 
ƖĲƚƚŸƨƖĦĲЮ ĲŰЮ ĲċƨеЮ ѕиіЮ ũĲƚЮ ĲŰŢĲƨǂЮ ĬĲЮ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰЮ
économe de l'espace et de préservation de 
l'environnement, notamment en matière de biodiversité et 
de potentiel agronomique, des paysages et du patrimoine 
architectural ainsi que ceux relatifs à la prévention des 
risques naturels et l'adaptation au changement 
climatique. »  
2° L'évaluation environnementale prévue aux articles L. 
104-1 ĲƣЮƚƨŔƻċŰƣƚЮёиђ » 

2  Art. R122-20 ĬƨЮ 9ŸĬĲЮ ĬĲЮ ũѢEŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ : « II.-Le 
rapport environnemental, qui rend compte de la démarche 
ĬѩĳƻċũƨċƣŔŸŰЮ ĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲеЮ ĦŸůƓƖĲŰĬЮ ѕиіЮ ÖŰĲЮ
description de l'état initial de l'environnement sur le 
territoire concerné, les perspectives de son évolution 
probable si le plan, schéma, programme ou document de 
ƓũċŰŔŉŔĦċƣŔŸŰЮŰѩĲƚƣЮƓċƚЮůŔƚЮĲŰЮƒƨƻƖĲеЮũĲƚЮƓƖŔŰĦŔƓċƨǂЮĲŰŢĲƨǂЮ
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le 
plan, schéma, programme ou document de planification et 
les caractéristiques environnementales des zones qui sont 
ƚƨƚĦĲƓƣŔĤũĲƚЮĬѩĶƣƖĲЮƣŸƨĦőĳĲƚЮƓċƖЮũċЮůŔƚĲЮĲŰЮƒƨƻƖĲЮĬƨЮƓũċŰеЮ
schéma, programme ou document de planification.  » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNTHESE GENERALE 

Enjeux environnementaux  
Le contexte environnemental mondial est traversé de perturbations écologiques majeures qui seront 
déterminantes pour les conditions de vie humaine dans les prochaines décennies. Le changement 
climatique , lié aux émissions de gaz à effet de serre des activités anthropiques, est déjà ěШũќƒƨƻƖĲ. Il se 
traduit concrètement par la hausse des températures moyennes, ũќaugmentation des épisodes chauds et 
ĬĲƚШƓĳƖŔŸĬĲƚШĬĲШƚĳĦőĲƖĲƚƚĲв fũШƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲШĬќƨŰĲШérosion massive de la biodiversité , qui lui est en 
partie imputableЯШůċŔƚШƣƖŸƨƻĲШĳŊċũĲůĲŰƣШƚĲƚШĦċƨƚĲƚШĬċŰƚШũќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƚŸũƚЯШũќŔŰƣĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲƚШ
pratiques agricolesЯШũĲƚШĬŔŉŉĳƖĲŰƣĲƚШŉŸƖůĲƚШĬĲШƓŸũũƨƣŔŸŰвШPar ailleurs, la disponibilité des  ressourc es 
naturelles  est remise en cause, soit par leur épuisement, soit par leur raréfaction т pérenne ou périodique 
т en contexte de changement climatique. Leur exploitation produit également des impacts directs sur 
ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЯШƕƨŔШse traduisent par des pollutions  dégradant durablement les milieux naturels. 
xќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШĦĲƚШƓĲƖƣƨƖĤċƣŔŸŰƚШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲƚШƣƖŸƨƻĲŰƣШĬĲƚШƣƖċĬƨĦƣŔŸŰƚШũŸĦċũĲƚШěШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШÂċǃƚШĬĲШ
Rennes, qui sont décrites dans cet ĳƣċƣШŔŰŔƣŔċũШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЮ 
 
Parallèlement, le Pays de Rennes constitue un territoire attractif qui connaît une dynamique 
démographique et économique forte. Celle-ci implique notamment la création de nouveaux logements, 
ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚЯ ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚ et services pour la population ainsi que ũќċĦĦƨĲŔũШ ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚШ
économiques. xќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШċĦƣŔƻŔƣĳƚШċǃċŰƣШũŔĲƨШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШũĲƨƖƚШůŸĬċũŔƣĳƚШĬĲШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШƚŸŰƣШ
également déterminantes dans les interactions entre usages du territoire et environnement. xќĲŰŢĲƨШ
majeur pour le Pays de Rennes, au cours des prochaines décennies , sera également  de répondre aux 
défis ũŔĳƚШċƨШĦőċŰŊĲůĲŰƣШĦũŔůċƣŔƕƨĲШċŔŰƚŔШƕƨќěШũċШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШƓƖŔƚĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĬĲƚШũŔůŔƣĲƚШƓũċŰĳƣċŔƖĲƚ : 
atténuation, adaptation, protection et reconquête de la biodiversité, préservation des ressources 
naturelles, gestion des risques naturels (inondation, ruissellement, ŉĲƨǂШĬĲШŉŸƖĶƣвьЮ 
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SYNTHESES THEMATIQUES 

Climat, air, énergie  
 

ATOUTS FAIBLESSES 

 
¶ Un climat « océanique 3  dégradé » : des 

températures moyennes douces, une 
pluviométrie régulière et fine. 

¶ Un développement important de la production 
énergétique locale depuis une dizaine 
ĬќċŰŰĳĲƚ, en particulier le bois-énergie. 

¶ Une baisse des concentrations en particules 
fines observée, malgré des dépassements 
ƓŸŰĦƣƨĲũƚШũŸƖƚШĬќĳƓŔƚŸĬĲƚШĬĲШƓŸũũƨƣŔŸŰ. 

¶ Une capacité de stockage carbone au niveau 
des sols (prairies permanentes), des linéaires 
bocagers et des boisements. 

 
¶ Une production énergétique largement 

inférieure aux besoins : 1 300 GWh (intégrant la 
production issue de ressources fossiles), soit 
ũќĳƕƨŔƻċũĲŰƣШ ĬĲШ ΝΞӖШ ĬĲШ ũċШ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШ
énergétique du territoire, impliquant une forte 
ĬĳƓĲŰĬċŰĦĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШěШũќĲǂƣĳƖŔĲƨƖ. 

¶ Une très faible diminution des consommations 
énergétiques et des émissions de GES ces 
dernières années : -1,2% en 10 ans (2,5 millions 
de Teq./CO2) ƕƨŔШƚќĲǂƓũŔƕƨĲШƓŸƨƖШƓċƖƣŔĲШƓċƖШũċШ
croissance démographique et économique du 
territoire.  

¶ xĲШ ƣƖċŰƚƓŸƖƣШ ĲƣШ ũќċŊƖiculture premiers postes 
émetteurs de GES, suivant la structuration et 
typologie des EPCI т au global : 45% issus du 
secteur routier, 19% de ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ. 

¶ Une augmentation du trafic routier, notamment 
extra-rocade (+6% dans RM entre 2010 et 2019). 

¶ Des concentrations moyennes annuelles en 
ĬŔŸǂǃĬĲШ ĬќċǍŸƣĲШ ũŸĦċũĲůĲŰƣШ ƚƨƓĳƖŔĲƨƖĲƚШ ċƨǂШ
seuils réglementaires, à proximité des grands 
axes routiers. 

OPPORTUNITES MENACES 

 
¶ Une démarche engagée pour développer 
ũќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШ ĬĲШ ĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉƚШ ĬĲШ ƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШ
ĬќĳŰĲƖŊŔĲШ ƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲ ыũċŰĦĲůĲŰƣШ ĬќĳƣƨĬĲƚШ
éolien et solaire, identification de zones 
ĬќċĦĦĳũĳƖċƣŔŸŰШĬĲШũċШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲвь. 

¶ Un potentiel important pour la production 
énergétique de bois-énergie avec la valorisation 
du bois-bocage. 

¶ Des synergies possibles avec les territoires 
voisins sur lќŸŉŉƖĲШĲƣШũċШĬĲůċŰĬĲШĤŸŔƚ-énergie. 

¶ Un potentiel pour le stockage carbone à 
ƖĲŰŉŸƖĦĲƖЯШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũќĳũĲƻċŊĲШыƓƖċŔƖŔĲƚьШĲƣШũĲШ
reboisement possible (territoire peu boisé). 
 

 
¶ Un changement climatique qui amène une 

augmentation des températures moyennes 
ыŢƨƚƕƨќěШҼΠ҄9Ш ċƣƣĲŰĬƨƚШ ĲŰШ ΞΝΜΜь, davantage 
ĬќĳƓŔƚŸĬĲƚШ ĦőċƨĬƚЯШ ĬĲШ ƚĳĦőĲƖĲƚƚĲs et un 
régime de précipitations altéré (davantage 
ĬќĲċƨШĲŰШőŔƻĲƖЯШůŸŔŰƚШĲŰШĳƣĳь. 

¶ Des zones urbaines particulièrement exposées 
ěШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬƨШĦũŔmat, notamment via les îlots 
de chaleur urbain. 

¶ Les impacts de ce changement climatique sur la 
ƚċŰƣĳШыƓŸũũƨƣŔŸŰЯШŔŰĦŸŰŉŸƖƣШƣőĲƖůŔƕƨĲЯШвьШĲƣШũĲƚШ
besoins en consommation énergétique, 
notamment pour la climatisation. 

¶ ÖŰĲШƓƖĲƚƚŔŸŰШĬќƨƚċŊĲƚШƚƨƖШũĲƚШĲƚƓaces agro-
naturels du territoire : concurrence entre 
production énergétique, agricole, préservation 
de la biodiversité, urbanisationв 

 

 
3 Le climat océanique, dès que l'on s'éloigne des façades maritimes présente des traits de plus en plus continentaux. Ainsi, 
l'intérieur des terres côtières de bretagne est caractérisé par un climat dit océanique dégradé. 
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Biodiversité et paysages  
 

ATOUTS FAIBLESSES 

 
¶ Une alternance ville-campagne, permise par le 

modèle de ville-archipel, qui crée un cadre de 
vie agréable et favorise les continuités 
écologiques. 

¶ Un réseau hydrographique qui irrigue le 
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĲƣШƚƣƖƨĦƣƨƖĲШũĲƚШƻċũũĳĲƚШĲŰШƚќċƚƚŸĦŔċŰƣШ
au relief, offrant une infrastructure paysagère au 
Pays de Rennes. 

¶ Des ůŔũŔĲƨǂШŰċƣƨƖĲũƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĲƣШĬĲƚШ
grands ensembles naturels bien connus, 
identifiés et parfois protégés. 

¶ Une prise en compte précoce de la trame verte 
et bleue, qui a permis son intégration dans les 
documents de planification et sa préservation. 

 
¶ Une banalisation des paysages et une 

standardisation des tissus bâtis liées à la 
périurbanisation. 

¶ Une fonctionnalité écologique localement 
dégradée : régression du bocage et des zones 
humides, simplification des paysages, 
ƓƖĳƚĲŰĦĲШ ĬќŸĤƚƣċĦũĲƚ (infrastructures, zones 
ƨƖĤċŔŰĲƚвь. 

¶ ÖŰĲШƕƨċũŔƣĳШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШtrès 
dégradée : aucun ĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШŰќĲƚƣШen bon état 
dans le Pays de Rennes. 

¶ Une cċƓċĦŔƣĳШĬќċĦĦƨĲŔũШĬƨШƻŔƻċŰƣ dégradée en 
ville et en campagne : artificialisation, 
densification, rénovation du bâti, pollution 
ũƨůŔŰĲƨƚĲв 

¶ Une pollution des milieux en lien avec les 
activités anthropiques : dégradation de la 
ƕƨċũŔƣĳШĬĲШũќċŔƖЯШĬĲШũќĲċƨШĲƣШĬĲƚШƚŸũƚШыƣƖċŰƚƓŸƖƣƚЯШ
ċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲвь et éclairage nocturne. 

 

OPPORTUNITES MENACES 

 
¶ Une dynamique engagée localement sur les 

différentes trames écologiques (stratégie 
ĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳЯШ Ñé7Ш ĬċŰƚШ ũĲƚШ ÂxÖыŔьвьЯШ ĬŸŰƣШ ũċШ
trame brune (étude multifonctionnalité des 
sols) et la trame noire (schémas 
ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШũƨůŔŰĲƨǂШũŸĦċƨǂь в 

¶ Une application de la loi ZAN qui va permettre 
de limiter les impacts en termes 
ĬќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰЯШƻċШĲŰĦŸƨƖċŊĲƖШũċШƖĲŰċƣƨƖċƣŔŸŰШ
de délaissés urbanisés et impose de penser les 
lisières urbaines comme pérennes (exigences 
en termes de qualité écologique). 

 

 
¶ Une érosion massive et globale de la 

biodiversité : des pertes de population 
accentuées chez les espèces spécialistes (des 
champs, des bois, du bâti, etc.) en lien avec la 
simplification des paysages et la gestion des 
espaces (agriculture, usage des produits 
ƓőǃƣŸƚċŰŔƣċŔƖĲƚЯШ ƖĳŰŸƻċƣŔŸŰШ ĬƨШ ĤēƣŔвь et le 
développement de nuisibles et espèces 
invasives. 

¶ Un risque associé à cette érosion pour 
ũќċĦĦŸůƓũŔƚƚĲůĲŰƣШ ĬĲƚШ ƚĲƖƻŔĦĲƚШ
écosystémiques (pollinisation, régulation des 
ƖċƻċŊĲƨƖƚвь et les conséquences possibles 
pour la santé humaine, les animaux et leur 
environnement. 
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Ressources et risques  
  

ATOUTS FAIBLESSES 

 
¶ Un territoire irrigué par un réseau 

hydrographique dense. 
¶ Une faible soumission générale aux risques 

naturels et technologiques, essentiellement 
portée sur le risque inondation et retrait-
ŊŸŰŉũĲůĲŰƣШĬќċƖŊŔũĲШũŸĦċũĲůĲŰƣ. 

¶ Une ressource en bois présente, malgré un 
faible boisement (bois-bocage), et une hausse 
de sa consommation comme mode production 
énergétique (approvisionnement local 
potentiel). 

¶ ?ĲƚШĦċƓċĦŔƣĳƚШĬќċƚƚċŔŰŔƚƚĲůĲŰƣШŊũŸĤċũĲůĲŰƣШ
conformes.  

 
¶ Une ressource en eau essentiellement issue 

des eaux superficielles (3/4), ce qui la rend 
vulnérable à la pluviométrie et aux pollutions 
diffuses éventuelles. 

¶ Une dépendance aux territoires voisins pour 
ũќċƓƓƖŸƻŔƚŔŸŰŰĲůĲŰƣШĲŰШĲċƨ. 

¶ ÖŰĲШ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШ ĬќĲċƨШ ƕƨŔШ ĦŸŰƣŔŰƨĲШ
ĬќċƨŊůĲŰƣĲƖ : +9,6% en 5 ans (35). 

¶ Une altération significative des milieux 
aquatiques (régression des zones humides et 
ċƨĦƨŰШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĲŰШĤŸŰШĳƣċƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲь 

¶ Un risque inondation et ruissellement sur une 
large partie du territoire (PPRi). 

¶ Une pollution des milieux en lien avec les 
activités anthropiques : dégradation de la 
ƕƨċũŔƣĳШĬĲШũќċŔƖЯШĬĲШũќĲċƨШĲƣШĬĲƚШƚŸũƚШыƣƖċŰƚƓŸƖƣƚЯШ
ċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲвь. 

 

OPPORTUNITES MENACES 

 
¶ Existence de leviers pour la réduction des 

consommations ĬќĲċƨШmais à renforcer afin de 
diminuer la consommation de 10 % par abonné 
et stabiliser les volumes prélevés. 

¶ Des initiatives engagées autour des filières liées 
aux matériaux recyclés ou biosourcés.  

 
¶ Une évolution du climat qui pèse sur la 

disponibilité de la ressource en eau et accroît la 
vulnérabilité du territoire : davantage de 
sécheresses, altération du régime de 
précipitations, alors que les ressources locales 
sont fortement dépendantes de celles-ĦŔв 

¶ ÖŰĲШĦċƓċĦŔƣĳШĬќċƚƚċŔŰŔƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШĲċƨǂШƨƚĳĲƚШ
qui risque de se dégrader (dynamique 
démographique, réduction des débits des cours 
ĬќĲċƨвь. 

¶ Une accentuation des risques en lien avec le 
changement climatique : occurrence plus 
soutenue de phénomènes météorologiques 
extrêmes, feux de forêt, risque de 
ƖƨŔƚƚĲũũĲůĲŰƣв 

¶ Un tarissement de la ressource en matériaux de 
construction, roches massives ou meubles. 
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Agriculture  
 

ATOUTS FAIBLESSES 

 
¶ Un territoire aux terres agricoles préservées de 
ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰ (58% du Pays en Surface Agricole 
Utile) : ralentissement de la consommation 
foncière, préservation des Champs Urbains. 

¶ Un bassin agricole rennais à la capacité agricole 
productive notable. 

¶ Un modèle de polyculture-élevage qui se 
maintient dans le temps. 

¶ Une diversification des productions sur le 
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШыĬċƻċŰƣċŊĲШĬĲШũĳŊƨůĲƚЯШĬĲШŉƖƨŔƣƚвь. 

¶ Des pratiques agricoles qui évoluent : 15 % des 
exploitations en bio en 2020 (contre 4 % en 
2010). 

 

 
¶ ÖŰШŰŸůĤƖĲШĬќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰƚШĲƣШƨŰĲШůċŔŰШĬќƒƨƻƖĲШ

qui ont fortement régressé sur les dernières 
décennies.  

¶ Une concentration et un agrandissement des 
exploitations agricoles qui tend à uniformiser les 
exploitations et menace la capacité 
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШěШũċШƖĲƓƖŔƚĲШƓŸƨƖШũĲƚШŰŸƨƻĲċƨǂШ
entrants en agriculture. 

¶ Une forte dynamique de construction de 
bâtiments agricoles, notamment les serres, qui 
ƓċƖƣŔĦŔƓĲŰƣШĬĲШũќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮШ 

OPPORTUNITES MENACES 

 
¶ De nouveaux profils entrants dans le secteur de 
ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЯШũĲƚШŰŸƨƻĲċƨǂШċĦƣŔŉƚШċŊƖŔĦŸũĲƚШыŰŸŰШ
issus du milieu agricole). 

¶ Une dynamique en faveur des productions à 
valeur ajoutée et à qualité environnementale.  

¶ Une opportunité de participation au stockage 
carbone pour les éleveurs, avec les prairies, qui 
pourraient contribuer à leur revenu.  

¶ Un objectif ZAN qui protège durablement les 
terres agricoles. 

¶ Des démarches conduites par les EPCI dans le 
cadre des PAT pour favoriser une alimentation 
saine et les circuits courts. 

 
¶ xĲШƖĲŰŸƨƻĲũũĲůĲŰƣШĬĲШũċШůċŔŰШĬќƒƨƻƖĲШыƓũƨƚШ
ĬќƨŰШċŊƖŔĦƨũƣĲƨƖШƚƨƖШƣƖŸŔƚШƚĲƖċШěШũċШƖĲƣƖċŔƣĲШĲŰШ
2030) et la transmission des exploitations 
constituent des enjeux majeurs pour la 
continuité de la production agricole.  

¶ Un marché du bio en régression, qui bloque les 
conversions et tend la situation des 
exploitations labellisées.  

¶ Un changement climatique qui pose certains 
ĬĳŉŔƚШ ċƨШ ůŸŰĬĲШ ĬĲШ ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ : gestion de 
ũќĲċƨЯШċĬċƓƣċƣŔŸŰШĬĲƚШĲƚƓĿĦĲƚШĦƨũƣŔƻĳĲƚЯШĬĲƚШ
ůŸĬĲƚШĬĲШĦƨũƣƨƖĲв 
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Foncier 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

 
¶ Un ralentissement de la consommation 

foncière déjà engagé depuis la fin du siècle 
dernier. 

¶ Une densification du tissu urbain réglementée 
ƓċƖШũĲШÉ9ŸÑЯШƚŔŊŰĲШĬќƨŰШĲŰŊċŊĲůĲŰƣШŉŸƖƣШĲŰШ
faveur du renouvellement urbain et permettant 
un usage économe du foncier. 

¶ Une sobriété foncière bénéficiant à la 
protection et à la valorisation des espaces 
naturels, agricoles, et forestiers : ¾ de la 
surface du Pays de Rennes est couverte par des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

 
¶ Une consommation foncière continue bien que 

modéréeЯШ ĬƨШ ŉċŔƣШ ĬĲШ ũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШdémogra-
phique et économique du territoire. 

¶ Des quartiers pavillonnaires anciens affichant 
généralement de très faibles niveaux de 
densités. 

¶ Des espaces urbanisés aux sols fortement 
imperméabilisés. 

OPPORTUNITES MENACES 

 
¶ Une dynamique de sobriété foncière engagée 

depuis quelques années, facilitatrice dans la 
ƓĲƖƚƓĲĦƣŔƻĲШĬĲШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШü  . 

¶ xќŔĬĲŰƣŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШŊŔƚĲůĲŰƣƚШŉŸŰĦŔĲƖƚШ
ƓĲƖůĲƣƣċŰƣШ ũĲШ ůċŔŰƣŔĲŰШ ĬќƨŰĲШ ƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШ
soutenue de logements sur les tissus urbains 
existants. 

¶ Des tissus pavillonnaires sous-denses supports 
ĬќƨŰШƻċƚƣĲШƓŸƣĲŰƣŔĲũШĬĲШĬĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰ. 

¶ Une armature territoriale ƚƨƓƓŸƖƣШĬќƨŰĲШĳƕƨŔƣĳШ
des objectifs de sobriété foncière. 

¶ Un cadre législatif et réglementaire qui pousse 
ěШũċШƚŸĤƖŔĳƣĳШŉŸŰĦŔĿƖĲШыü  вь. 

 

 
¶ Une densification peu ou mal-maîtrisée 

pouvant complexifier ou compromettre les 
stratégies de renouvellement urbain. 

¶ Une croissance démographique sur le territoire 
soutenue renforçant davantage la pression 
foncière. 

¶ Un changement climatique renforçant 
ũќŔŰĦŸŰŉŸƖƣШƨƖĤċŔŰШĲƚƣŔƻċũ. 
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> LE PAYS DE RENNES 
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1. LE SOCLE TERRITORIAL DU BASSIN 
RENNAIS 

Le relief du Pays de Rennes est caractérisé par un 
faible vallonnement et un réseau hydrographique 
dense. Le réseau des vallées représente une 
véritable infrastructure paysagère sur laquelle 
ƚќċƓƓƨŔĲШ ũќŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰШ ĬƨШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮ Le socle 
géologique du Pays, caractérisé par un sol peu 
perméable, est déterminant pour la composition de 
ũċШƖĲƚƚŸƨƖĦĲШĲŰШĲċƨЮШfũШĲƚƣШěШũќŸƖŔŊŔŰĲШĬĲƚШŰŸůĤƖĲƨǂШ
ĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲ, constituant un « chevelu » 
hydrographique dense qui irrigue le territoire, mais 
également de la faiblesse de la profondeur des 
nappes souterraines.  
La composition du sous-sol du Pays est également 
déterminante pour les installations anthropiques. 
xќarchitecture traditionnelle se déploie dans les 
différents ensembles du pays rennais suivant les 
matériaux disponibles dans chaque secteur : le 
schiste au sud-ouest, la terre dans le bassin, le granit 
et le grès au nord.  

Le faible vallonnement du territoire, avec un léger 
encaissement de la vallée de la Vilaine, conditionne 
également la perception paysagère du Pays. Ce relief 
offre notamment des vues plongeantes sur la ville de 
Rennes depuis les principaux axes routiers : elles 
illustrent la notion de ville-archipel, avec la "skyline 
rennaise" émergeant du paysage bocager. 
LĲШ ÂċǃƚШ ĤĳŰĳŉŔĦŔĲШ ĬќƨŰШ ƓċǃƚċŊĲШ ũċƖŊĲůĲŰƣШ ċŊƖŸ-
naturel. Il est caractérisé par la présence de massifs 
forestiers dans le nord-est ĲƣШĬќƨŰĲШcertaine densité 
boisée au sud-ouest. Le territoire appartient à la 
sylvoécorégion4 du bocage armoricainЯШěШũќŔŰƣĲƖŉċĦĲШ
ċƻĲĦШĬќċƨƣƖĲƚШƖĳŊŔŸŰƚШы7ƖĲƣċŊŰĲШůĳƖŔĬŔŸŰċũĲЯШƓċǃƚШ
de Saint-Malo, bocage normand et pays de 
[ŸƨŊĿƖĲƚвьЮШ 

 

 
> VUE SUR LA VILAINE DEPUIS LES LANDES DU BOËL 

 
© Audiar   

 
4 Zonage pour la France métropolitaine prenant en compte les facteurs biogéographiques déterminants la production 
ŉŸƖĲƚƣŔĿƖĲЮĲƣЮũċЮƖĳƓċƖƣŔƣŔŸŰЮĬĲƚЮŊƖċŰĬƚЮƣǃƓĲƚЮĬѢőċĤŔƣċƣЮŉŸƖĲƚƣŔĲƖд 
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> LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 
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Un bassin encadré par des 
coteaux et un réseau de 
vallées  
ƨШĦĲŰƣƖĲШĬƨШĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣШĬќfũũĲ-et-Vilaine, le bassin 

de Rennes apparaît comme une entité spécifique. 
Ce bassin effondré est un creux topographique où 
convergent la Vilaine et ses principaux affluents : 
ũќfũũĲЯШũĲШ~ĲƨШĲƣШũċШÉĲŔĦőĲЮШ?ċŰƚШƚċШƓċƖƣŔĲШƚƨĬЯШũĲШ
pĳƖŔůĿƣƖĲШ ĬƨШ ÂċǃƚШ ĬĲШ ÅĲŰŰĲƚШ ƚќŔŰƚĦƖŔƣШ ƓƖĲƚƕƨĲШ
ĲŰƣŔĿƖĲůĲŰƣШěШũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖШĬĲШĦĲШĤċƚƚŔŰЯШĬĳũŔůŔƣĳШƓċƖШ
des coteaux discontinus (les contreforts schisteux 
de Montfort-sur-Meu et de Pont-Péan). Les 
ƻċƖŔċƣŔŸŰƚШĬƨШƖĲũŔĲŉШǃШƖĲƚƣĲŰƣШŉċŔĤũĲƚЮШxќċũƣŔƣƨĬĲШŰќǃШ
excède pas 40 mètres, alors que les contreforts qui 
le limitent au sud atteignent près de 100 mètres. La 
Vilaine forme une cluse5  au niveau du Boël 
ũŸƖƚƕƨќĲũũĲШŉƖċŰĦőŔƣШĦĲƚШƖĲũŔĲŉƚЮШxĲШũŔƣШůċŢĲƨƖШĬĲШũċШ
éŔũċŔŰĲШěШũќċƻċũШĬƨШÅőĲƨШċƻĲĦШƚŸŰШĦőċƓĲũĲƣШĬĲШƓũċŰƚШ
ĬќĲċƨШ ƖĲƓƖĳƚĲŰƣĲШ ƨŰĲШ ƖŔĦőĲƚƚĲШ ĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШ ĲƣШ
ƓċǃƚċŊĿƖĲШƚƨƖШƓƖĿƚШĬќƨŰĲШĬŔǍċŔŰĲШĬĲШťŔũŸůĿƣƖĲƚШĬƨШ
cours de la Vilaine.  

La partie Nord du Pays de Rennes présente un relief 
ƓũƨƚШƻċũũŸŰŰĳШƕƨŔШƚќŸƖŊċŰŔƚĲШċƨƣŸƨƖШĬĲƚШƓƖŔŰĦŔƓċũĲƚШ
vallées. Ces dernières peuvent être localement 
encaissées (ex : vallée du Couesnon ou certains 
ƚĲĦƣĲƨƖƚШĬĲШũќfũũĲьЮШxĲƚШċůƓũŔƣƨĬĲƚШĬƨШƖĲũŔĲŉШǃШƚŸŰƣШ
plus importantes et les plateaux qui surplombent les 
vallées se situent à une centaine de mètres NGF6. En 
limite nord-ouest du territoire, les collines de 
7ĳĦőĲƖĲũШĦƨũůŔŰĲŰƣШ ĲƣШ ũќċũƣŔƣƨĬĲШ ċƻŸŔƚŔŰĲШ ũĲƚШ ΝΤΜШ
mètres offrant une situation de promontoire à ce 
secteur.  
 
Ce réseau de rivières et de ruisseaux est prolongé par 
un chevelu de ruisseaux secondaires et de rigoles 
ƕƨŔШƚĲШƖċůŔŉŔĲŰƣШċƨШƓũƨƚШƓƖŸŉŸŰĬШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШŢƨƚƕƨќċƨШ
travers du parcellaire bocager avec son réseau de 
fossés. Le réseau des vallées représente une 
véritable infrastructure paysagère qui couvre 
ũќĲŰƚĲůĤũĲШ ĬƨШ ÂċǃƚЮШ 9ĲƣƣĲШ ŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲШ ĲƚƣШ
renforcée par la présence du canal, construit entre 
1804 et 1832, qui traverse le Pays de Rennes dans un 
axe nord-sud. 
 

 
> VUES SUR LE PAYS DE RENNES DEPUIS LES CONTREFORTS SUD DU BASSIN 

  

 
5 Cluse : vallée creusée perpendiculairement dans le relief 
par une rivière, mettant ainsi à jour sa structure en 
anticlinal en créant une gorge ou un défilé encadré par des 
escarpements. 
6 NGF : le nivellement général de la France (NGF) constitue 
un réseau de repères altimétriques disséminés sur le 

ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮŉƖċŰĩċŔƚЮůĳƣƖŸƓŸũŔƣċŔŰЮĦŸŰƣŔŰĲŰƣċũеЮċŔŰƚŔЮƕƨѢĲŰЮ
9ŸƖƚĲеЮĬŸŰƣЮũѢf] ЮċЮũċЮĦőċƖŊĲдЮ9ĲЮƖĳƚĲċƨЮĲƚƣЮċĦƣƨĲũũĲůĲŰƣЮ
le réseau de nivellement officiel en France métropolitaine. 
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ÖŰШƖĲũŔĲŉШůŸĬĲũĳШƓċƖШũќĲċƨЯШƚƨƖШ
un socle géologique peu 
perméable  
Le bassin de Rennes repose sur un socle de roches 
métamorphiques composé en grande partie de 
schistes. Il est cisaillé au nord par la faille de Menez-
Belair au-delà de laquelle se retrouve la roche 
magmatique, reste du massif hercynien breton. Le 
schiste rouge de Pont-Péan, plus résistant que le 
schiste briovérien, forme les contreforts sud du 
Pays.  
 
Les roches mères affleurent sur les reliefs les plus 
hauts laissant place à des paysages de landes. Les 
roches sédimentaires apparaissent principalement 
dans la plaine au sud de Rennes. Ainsi, une lentille 
calcaire a permis de produire de la chaux pendant 
longtemps à Chartres-de-7ƖĲƣċŊŰĲЮШ?ќċƨƣƖĲШƓċƖƣЯШũĲƚШ
sables et terrasses alluviales aux confluences des 
vallées principales ont été très largement exploités à 
partir des années 50. Nombre de ces gravières sont 

restées en eau et marquent fortement le paysage 
notamment celui de la vallée de la Vilaine. 
 
xќĲċƨШĲƚƣШŸůŰŔƓƖĳƚĲŰƣĲШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШůċŔƚШƓċƚШ
ƣŸƨŢŸƨƖƚШƓĲƖĦĲƓƣŔĤũĲЮШ9ќĲƚƣШĲũũĲШƕƨŔШůŸĬĿũĲШũĲШƖĲũŔĲŉЮШ
Ceci est dû à la nature imperméable des sols (plus 
ƕƨќěШũċШƓũƨƻŔŸůĳƣƖŔĲЯШŉċŔĤũĲьЮШ]ĳŰĳƖċũĲůĲŰƣШċƖŊŔũĲƨǂШ
ĲŰШƚƨƖŉċĦĲЯШŔũƚШƚŸŰƣШƓĲƨШƓƖŸƓŔĦĲƚШěШũќĳĦŸƨũĲůĲŰt des 
ĲċƨǂШĲŰШƓƖŸŉŸŰĬĲƨƖЮШ9ќĲƚƣШũċШƖċŔƚŸŰШĬƨШŰŸůĤƖĲШƣƖĿƚШ
ŔůƓŸƖƣċŰƣШĬĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĲƣШĬĲШũċШŉũƨĦƣƨċƣŔŸŰШĬĲШũĲƨƖƚШ
débits, de même que de la faiblesse des nappes 
souterraines. Les zones humides, très répandues 
autrefois notamment dans les fonds de vallées, sont 
ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШůŸŔŰƚШƓƖĳƚĲŰƣĲƚЮШElles ont notamment 
ƚƨĤŔШũќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƣĲƖƖĲƚШƓŸƨƖШũċШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШ
et le drainage pour la mise en culture de terres.  
 
Le sol argileux caractéristique du territoire a aussi un 
impact sur la construction. Il provoque des 
phénomènes de retrait-gonflements susceptibles de 
créer des dommages aux constructions. 
 
 

 
> VALLEE DE LA VILAINE 
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Une prégnance des massifs 
forestiers au nord -est  
Le Pays de Rennes se situe majoritairement sur deux 
sylvoécorégions : le bocage armoricain pour le sud 
(Bassin de Rennes et plateau est, dénomination de 
ũċШ ĦċƖƣĲШ ŉŸƖĲƚƣŔĿƖĲШ ĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũĲШ ĬĲШ ũќfŰƚƣŔƣƨƣШ
National des Forêts) et le pays de Saint-Malo 
(Bretagne Nord) au nord. En limite ouest se trouve la 
sylvoécorégion de Bretagne méridionale qui 
concerne les communes de Clayes et Le Verger, 
ċũŸƖƚШƕƨĲШƕƨĲũƕƨĲƚШĦŸůůƨŰĲƚШěШũќĲǂƣƖĳůŔƣĳШŰŸƖĬШĬƨШ
Pays, appartiennent à la région du Bocage Normand 
et Pays de Fougères (Fougères т Dol). Une 
ƚǃũƻŸĳĦŸƖĳŊŔŸŰШ ĬќċũũƨƻŔŸŰƚШ ƖĳĦĲŰƣƚШ ĬĳŰŸůůĳĲШ
Vallée du bassin Loire т Bretagne se trouve localisée 
dans les principales vallées du territoire. 
 
xċШƚƨƖŉċĦĲШŉŸƖĲƚƣŔĿƖĲШĬƨШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚЯШƚќĳƣĲŰĬШƚƨƖШ
15 900 ha (source : BD Forêt, IGN 2018), soit 11% du 
territoire. Cette part reste stable mais elle est 
significativement inférieure à la moyenne française 
(31 %) et bretonne (14 %). Les massifs forestiers 
sont concentrés dans la partie est et nord-est du 
Pays et sont composés de forêts domaniales (forêt 
de Rennes т 3 000 ha, forêt de Liffré) et privées (forêt 
de Saint-Aubin-du-Cormier, forêt de Chevré). Ces 
massifs imposants constituent de vastes 
exploitations forestières (production de bois 

ĬќƒƨƻƖĲьШĲƣШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШċƻĳƖĳШ
ы ċƣƨƖċШΞΜΜΜвьЮШfũƚШƚŸŰƣШĦŸůƓũĳƣĳƚШƚƨƖШũĲШƖĲƚƣĲШĬƨШ
Pays par une série de bois disséminés dans la 
ĦċůƓċŊŰĲШыĤŸŔƚШĬĲШ]ĲƖƻŔƚЯШĤŸŔƚШĬĲШÉƒƨƻƖĲƚЯШĤŸŔƚШĬĲШ
9őċƨůĲЯШ ĤŸŔƚШ ĬĲШ 9ƖċŰŰĲвьШ ƕƨŔШ ċĦĦŸůƓċŊŰĲŰƣШ
parfois un site ĬќĳƣċŰŊШ ыŉŸƖĶƣШ ĬĲШ 7ŸƨƖŊŸƨļƣШ ƓŸƨƖШ
ũќĳƣċŰŊШĬĲШ7ŸƨũĲƣШěШ[ĲŔŰƚЯШĤŸŔƚШĬĲШũċШ[ĲƖƣċŔƚШƓŸƨƖШ
ũќĳƣċŰŊШĬќ ŰĬŸƨŔũũĳ- ĲƨƻŔũũĲвьЮ 
 
En matière de gestion, les grandes forêts domaniales 
ƚŸŰƣШŊĳƖĳĲƚШĲƣШĲǂƓũŸŔƣĳĲƚШƓċƖШũќ§ŉŉŔĦĲШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШ
Forêts (ONF). Pour ce qui concerne les bois privés, 
et notamment pour les plus petits boisements, une 
ƓċƖƣŔĲШƚĲƨũĲůĲŰƣШŉċŔƣШũќŸĤŢĲƣШĬќƨŰШƓũċŰШƚŔůƓũĲШĬĲ 
gestion ou de manière plus marginale du code des 
bonnes pratiques sylvicoles. 
 
Ces boisements constituent un élément important 
ĬĲШũċШƻŔũũĲШċƖĦőŔƓĲũЮШ?ќƨŰШƓŸŔŰƣШĬĲШƻƨĲШƓċǃƚċŊĲƖЯШũĲƚШ
lisières de ces massifs offrent parfois des vues 
lointaines intéressantes depuis certains axes de 
circulation (ex : vues sur la forêt de Chevré depuis la 
ƖŸƨƣĲШ ĬĲШ ÂċƖŔƚьЮШ fũƚШ ƓċƖƣŔĦŔƓĲŰƣШ ěШ ũċШ ƻċƖŔĳƣĳШ ĬќƨŰШ
ƓċǃƚċŊĲШůċƖƕƨĳШƓċƖШũќŸůŰŔƓƖĳƚĲŰĦĲШĬƨШĤŸĦċŊĲЮШfũƚШ
sont également fréquentés pour les loisirs 
(promenades, jogging, VTT, chasse...). 
ÉǃůĤŸũŔƕƨĲůĲŰƣЯШĲƣШĤŔĲŰШƕƨќŔũƚШƚќċŊŔƚƚĲŰƣШĬĲШŉŸƖĶƣƚШ
plantées et/ou gérées, ces massifs continuent de 
représenter des espaces de nature préservés et 
accessibles. 

 

>CAMPAGNE AUTOUR DE SAINT AUBIN DU CORMIER, VUE SUR LA FORET DE LIFFRE 
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> Les grands ensembles forestiers 
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2. UN CLIMAT OCEANIQUE EN 
EVOLUTION 

Les enjeux climatiques  
Le Pays de Rennes est caractérisé par un climat dit 
océanique dégradé, bénéficiant de températures 
ůŸǃĲŰŰĲƚШċƨǂШĳĦċƖƣƚШŉċŔĤũĲƚШĲƣШĬќƨŰĲШƓũƨƻŔŸůĳƣƖŔĲШ
fine et régulière. Son positionnement dans les terres 
ĲƣШ ěШ ũќĲƚƣШ ĤƖĲƣŸŰШ ŔůƓũŔƕƨĲШ ŰĳċŰůŸŔŰƚШ ƨŰШ ĦũŔůċƣШ
légèrement plus continental que sur le littoral, et une 
pluviométrie signifŔĦċƣŔƻĲůĲŰƣШ ŔŰŉĳƖŔĲƨƖĲШ ěШ ũќŸƨĲƚƣШ
breton.  
Depuis quelques décennies, le climat du territoire, 
comme partout ailleurs évolue. Cela se traduit très 
concrètement par une augmentation de la 
température moyenne dans la région : +1,5°C par 
rapport à 1960. Plus de 4°C supplémentaires de 
moyenne sont prévus pour la fin du siècle selon le 
scénario le plus pessimiste du GIEC : cette hausse 
prévisible est celle retenue par le gouvernement pour 
ĳũċĤŸƖĲƖШƚċШĬĳůċƖĦőĲШĬќċĬċƓƣċƣŔŸŰШċƨШĦőċŰŊĲůĲŰƣШ
climatique. xќĳƻŸũƨƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚШ
ƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲШ ĳŊċũĲůĲŰƣШ ĬĲШ ĦĲlle du régime de 
précipitations. Pour la région, il est attendu que les 
ƻŸũƨůĲƚШĬĲШƓũƨŔĲƚШƖĲƚƣĲŰƣШũĲƚШůĶůĲƚШěШũќċŰŰĳĲЯШċƻĲĦШ
davantage de pluies en hiver et moins en été. Le 
réchauffement estival devrait cependant accentuer 
ũĲƚШƓőĳŰŸůĿŰĲƚШĬќĳƻċƓŸƣƖċŰƚƓŔƖċƣŔon, et participer 
ěШũċШƖĳĬƨĦƣŔŸŰШĬƨШƻŸũƨůĲШĬќĲċƨШŊũŸĤċũШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲШ
pour le territoire à ces périodes.  
Au-delà de la hausse des températures moyennes, 
ũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќŸĦĦƨƖƖĲŰĦĲШ ĲƣШ ĬĲШ ũќŔŰƣĲŰƚŔƣĳШ
ĬќĳƻĿŰĲůĲŰƣƚШůĳƣĳŸƖŸũŸŊŔƕƨĲƚШĲǂƣƖĶůĲƚШĦŸŰƚƣŔƣƨĲ 
une composante majeure du changement 
climatique. Les épisodes chauds, dont les journées 
chaudes à très chaudes ainsi que les canicules, se 
sont répétés de manière plus fréquente au cours des 
ĬĲƖŰŔĿƖĲƚШċŰŰĳĲƚЮШxќĳƣĳШΞΜΞΞШċШĳƣĳШƓċƖƣŔĦƨũŔĿƖĲůĲŰƣШ
marquant de ce point de vue, avec un record de 
chaleur (40,5°C à Rennes) et de journées à plus de 
30°C (25 jours). Il est attendu que ce nombre de jours 
ċƨŊůĲŰƣĲШĬĲШΞΜШěШΡΜШŢŸƨƖƚШĬќŔĦŔШΞΝΜΜЯШĲƣШƕƨĲШĦĲШƣǃƓĲШ
ĬќċŰŰĳĲƚШ ůĳƣĳŸƖŸũŸŊŔƕƨĲƚШ ƚĲШ ƖĲƓƖŸĬƨŔƚĲŰƣШ ƓũƨƚШ
souvent. Ces élévations des températures seront 
davantage ressenties en milieu urbain, en particulier 
ũċШŰƨŔƣШċƻĲĦШũĲШƓőĳŰŸůĿŰĲШĬќŘũŸƣШĬĲШĦőċũĲƨƖШƨƖĤċŔŰЮШ
Parallèlement, les sécheresses devraient devenir de 
plus en plus fréquentes et intensesЯШěШũќŔůċŊĲШĬĲШ
ĦĲũũĲШŸĤƚĲƖƻĳĲШěШũќĳƣĳШΞΜΞΞШĳŊċũĲůĲŰƣЮШ 

Le changement climatique va avoir des impacts 
directs dans le Pays de Rennes : à la fois sur la santé 
humaine, sur celle des milieux naturels et des 
espèces du territoire, sur les activités anthropiques 
ыċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЯШŔŰĬƨƚƣƖŔĲвьШet sur les modes de vie. De 
ũќŔŰĦŸŰŉŸƖƣШěШĬĲƚШƚŔƣƨċƣŔŸŰƚШĬĲШƣĲŰƚŔŸŰƚШĲǂƣƖĶůĲƚЯШũċШ
ƓċũĲƣƣĲШĬĲШĦŸŰƚĳƕƨĲŰĦĲƚШĬĲШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬƨШĦũŔůċƣШĲƚƣШ
large. Elle touche à la fois les conditions de vie sur le 
territoire et les ressources disponibles à la vie (eau, 
capacité nourricière, fonctionnalité des habitats 
agro-ŰċƣƨƖĲũƚвьШĲƣШƻċШƓŸƚĲƖШĬĲƚШƕƨĲƚƣŔŸŰƚШůċŢĲƨƖĲƚШ
pour le territoire. Au vu des impacts déjà ressentis et 
ċƣƣĲŰĬƨƚЯШũќċĬċƓƣċƣŔŸŰШċƨШĦőċŰŊĲůĲŰƣШĦũŔůċƣŔƕƨĲШ
constitue donc un enjeu majeur des prochaines 
ċŰŰĳĲƚЮШfũШĬĲůċŰĬĲƖċШĬĲƚШĦőŸŔǂШĬќċůĳŰċŊement du 
territoire à la lumière des prévisions climatiques, 
ċŔŰƚŔШ ƕƨќƨŰШ ƣƖċƻċŔũШ ĬќċĬċƓƣċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ċĦƣŔƻŔƣĳƚШ
anthropiques actuelles et de préparation aux 
situations de stress sur les ressources.  

 
Chiffres clés  

700 mm de pluies  dans le bassin rennais 

12,6°C de température moyenne  
annuelle sur la dernière décennie 

(2012-2021) 

+1,5°C de température moyenne par 

rapport à 1960, +4°C attendus en 2100 

40,5°C, record  de température maximale  
à Rennes en juillet 2022 

25 jours très chauds (+30°C) à Rennes 

en 2022, 45 à 75 jours attendus en 2100 
Source : Météo France. 
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Un climat océanique dégradé  
xќfũũĲ-et-éŔũċŔŰĲШ ŢŸƨŔƣШ ĬќƨŰШ ĦũŔůċƣШ ŸĦĳċŰŔƕƨĲШ
légèrement dégradé. Les pluies sont fines, 
ċĤŸŰĬċŰƣĲƚШĲƣШƣŸůĤĲŰƣШƣŸƨƣĲШũќċŰŰĳĲЮШxĲƚШĳĦċƖƣƚШĬĲШ
températures sont faibles et le temps est souvent 
instable. Néanmoins, les hauteurs du Massif 
armoricain bloquent leƚШŉũƨǂШĬќŸƨĲƚƣЯШĦĲШƕƨŔШĲǂƓũŔƕƨĲШ
ƓŸƨƖƕƨŸŔШũĲШĤċƚƚŔŰШƖĲŰŰċŔƚШĲƚƣШũĲШƓũƨƚШƚĲĦШĬĲШũќŸƨĲƚƣЮШ
Dans la région de Rennes, les hauteurs annuelles de 
précipitations sont inférieures à 700 mm dans les 
bassins abrités et sont comprises entre 700 et 750 
mm sur les plateaux exposés aux vents de sud-ouest 
et de nord-ouest. Les hivers sont doux, humides et 
les étés sont plutôt chauds, secs et ensoleillés. La 
température moyenne annuelle était de 12,6°C sur la 
dernière décennie (2012-2021). Les vents marins 
créent une inertie thermique typique des régions 
ŸĦĳċŰŔƕƨĲƚЮШ9ĲƓĲŰĬċŰƣЯШũќfũũĲ-et-éŔũċŔŰĲШŰќĲƚƣШƓċƚШěШ
ũќċĤƖŔШĬĲШƻċŊƨĲƚШĬĲШŉƖŸŔĬ (-15°C en janvier 1985) ou de 
canicules (+40,5°C en 2022ьЮШ ?ќċŔũũĲƨƖƚЯШ ũĲƚШ
amplitudes thermiques et le nombre de jours de 
gelées sont plus marqués que sur le reste de la 
Bretagne. Ce phénomène montre une certaine 
continentalité du climat.

 
 

 
> PRINCIPALES DONNEES DU CLIMAT OCEANIQUE DEGRADE SUR LE BASSIN DE RENNES  

 
Températures Minimales Maximales 

Normales  
(1991-
2020) 

Moyenne annuelle 8°C 16,8°C 

Record Moyenne annuelle la plus 
basse 
Moyenne annuelle la plus 
élevée 
Valeur quotidienne la plus 
basse 
Valeur quotidienne la plus 
haute 

6.0°C 
9.0°C 

-14.7°C 
24.3°C 

1962 
2002 

17/01/1985 
29/06/1976 

14.0°C 
18.5°C 
-7.5°C 
40.5°C 

1963 
2022 

12/01/1987 
18/07/2022 

 
Précipitations Hauteurs de précipitations Nombre de jours avec précipitations 

Normales 
(1991-
2020) 

Moyenne annuelle 691 mm 114 jours 

Record Total annuel le plus élevé 
Hauteur quotid. la plus 
élevée 

1 018 mm 
70.4 mm 

1951 
19/01/1995 

143 j 
182.4 mm 

1960 
2000 

 
Ensoleillement ?ƨƖĳĲШĬќĲŰƚŸũĲŔũũĲůĲŰƣ Nombre de jours ensoleillés 

Normales 
(1991-
2020) 

Total annuel moyen 1 761 heures  

Record Total annuel le plus bas 
Total annuel le plus élevé 

1 421 h 
2 088 h 

1993 
2022 

19 jours 
76 jours 

1992 
2022 

Source : Météo France.  

Le climat océanique est caractérisé par des températures douces et une pluviométrie relativement abondante (en liaison avec les 
perturbations venant de l'Atlantique), répartie tout au long de l'année avec un léger maximum d'octobre à février. 
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Le changement climatique sur 
le territoire breton  

UNE AUGMENTATION DES TEMPERATURES ET 
DES JOURNEES CHAUDES 
xĲШƖĳĦőċƨŉŉĲůĲŰƣШĦũŔůċƣŔƕƨĲШƚќŸĤƚĲƖƻĲШŰĲƣƣĲůĲŰƣШ
depuis les années 60 sur le territoire breton. 
xќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲƚШƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚШŸĤƚĲƖƻĳĲƚШěШũċШƚƣċƣŔŸŰШ
de Rennes montre une accentuation de ce 
phénomène depuis les années 80, avec un écart de 
ũќŸƖĬƖĲШĬĲШΝШěШΝЯΡ҄9ЯШƻŸŔƖШĬĲШΞ҄9ШƓŸƨƖШΞΜΞΜЯШƓċƖШ
rapport à la période de référence (1961-1990).  
Ce réchauffement est plus marqué au printemps et 
ěШũќĳƣĳЯШavec une augmentation des températures 
maximales au cours de ces saisons.  

Les projections climatiques issues des travaux du 
GIEC montrent une poursuite du réchauffement 
ŢƨƚƕƨќċƨǂШċŰŰĳĲƚШΞΜΡΜ en Bretagne, quel que soit le 
scénario. Les hivers seront de plus en plus doux et 
les étés toujours plus chauds. LќĳƻŸũƨƣŔŸŰШ ĬĲШ ũċШ
température moyenne annuelle pour la seconde 
moitié du XXIe siècle diffère significativement selon le 
scénario envisagé. Seul le scénario de faibles 
émissions (RCP2.6) permet une stabilisation du 
réchauffement. Le scénario intermédiaire (RCP4.5) 
et à fortes émissions (RCP8.5) montrent un 
réchauffement continu. Celui-ci pourrait dépasser 
+4,2°C en fin de siècle, dans le cas du RCP8.5.7  
 

 
> TEMPÉRATURE MOYENNE ANNUELLE A RENNES : ÉCART À LA RÉFÉRENCE 1960-1991  

 
Source : Météo France, Climat HD. 

> TEMPÉRATURE MOYENNE ANNUELLE A RENNES аШÉf~Öx Ñf§ ÉШ9xf~ ÑfÄÖEÉШ?EÉШÉ9F  Åf§ÉШ?ќFé§xÖÑf§ ШÅ9ÂШΞЮΣЯШ
4.5 ET 8.5 À HORIZON 2100  

 
7  Les RCP 8.5, RCP 6.0, RCP 4.5, RCP 2.6 sont des 
ƚĦĳŰċƖŔŸƚЮĬĲЮƖĳŉĳƖĲŰĦĲЮĬĲЮũѢĳƻŸũƨƣŔŸŰЮĬƨЮŉŸƖĩċŊĲЮƖċĬŔċƣŔŉЮ
sur la période 2006-2300. 
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Source : Météo France, Climat HD. 

Parallèlement, bŔĲŰШƕƨќĲũũĲШĦŸŰŰċŔƚƚĲШƨŰĲШĦĲƖƣċŔŰĲШ
variabilité annuelle, la fréquence de journées 
chaudes (température maximale supérieure ou 
égale à 25°C) augmente significativement sur les 
dernières décennies.  
xќċŰŰĳĲШ ΞΜΞΞШ ĲƚƣШ ůċƖƕƨċŰƣĲШ ěШ ĦĲƣШ ĳŊċƖĬ. Trois 
épisodes caniculaires se sont succédé et des 
records de chaleur ont été battus, avec plus de 40°C 
dans la capitale bretonne. Des anomalies positives 
de températures ont été constatées sur quasiment 
ƣŸƨƚШ ũĲƚШ ůŸŔƚШ ĬĲШ ũќċŰŰĳĲЯШ ċƻĲĦШ ƨŰĲШ ĬŸƨĦĲƨƖШ
remarquable et un nombre de jours très chauds 
(plus de 30°C) sans précédent, soit 25 jours pour 
Rennes.  

Tous les scénarios climatiques montrent une 
augmentation du nombre de journées chaudes au 
cours du XXIe siècle. À horizon 2100, la hausse serait 
ĬĲШũќŸƖĬƖĲШĬĲШΞΜШŢŸƨƖƚШƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲƚШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШ
la période 1976-2005 selon le scénario 
intermédiaire, et de près de 50 jours pour le scénario 
à fortes émissions.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

> NOMBRE DE JOURNÉES CHAUDES À RENNES  

 
Source : Météo France, Climat HD. 
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>  §~7ÅEШ?EШs§ÖÅ FEÉШ9c Ö?EÉШE Ш7ÅEÑ ] EШ ÑÑE ?ÖШ.Шc§Åfü§ ШΞΝΜΜШÉEx§ ШxEÉШÉ9F  Åf§ÉШ?ќFé§xÖÑf§ Ш
RCP 2.6, 4.5 ET 8.5  

 
Source : Météo France, Climat HD. 

 
UNE ALTERATION DU REGIME DE 
PRECIPITATIONS 
En Bretagne, les précipitations présentent une 
grande variabilité annuelle. Elles évoluent peu mais 
leur répartition se modifie avec plus de pluies au 
printemps et moins en été.  
Le déficit de pluies estivales a été particulièrement 
marqué au cours de lќété 2022. Au mois de juillet, un 
record a été atteint à Rennes avec seulement 
0,8 mm de pluie, soit un déficit de précipitations de 
98 % par rapport à une année moyenne. La période 
de sécheresse a démarré dès septembre 2021, avec 
un déficit de pluie pendant 9 mois sur les 12 
suivants. Sur la période de janvier à mai 2022, un 

déficit de pluie de -46 % a été observé par rapport à 
la moyenne. 
xĲƚШƓƖŸŢĲĦƣŔŸŰƚШƕƨċŰƣШěШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲƚШƓƖĳĦŔƓŔƣċƣŔŸŰƚШ
ne montrent pas un changement notable en termes 
de volumes ěШ ũќċŰŰĳĲ. Indépendamment de la 
variabilité annuelle, qui persistera, les trois 
scénarios montrent cependant une baisse des 
ĦƨůƨũƚШĲƚƣŔƻċƨǂШĬќŔĦŔШũċШŉŔŰШĬƨШƚŔĿĦũĲЮШxċШƖĳƓċƖƣŔƣŔŸŰШ
ĬĲƚШƓƖĳĦŔƓŔƣċƣŔŸŰƚШěШũќċŰŰĳĲШĬĲƻƖċŔƣШĬŸŰĦ évoluer 
vers davantage de pluies en hiver et moins en été. 
 ĳċŰůŸŔŰƚЯШ ũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШ ĬƨШ ƓőĳŰŸůĿŰĲШ
ĬќĳƻċƓŸƣƖċŰƚƓŔƖċƣŔŸŰЯШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШ
ĬĲƚШƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚЯШĬĲƻƖċŔƣШċĤċŔƚƚĲƖШũĲШƻŸũƨůĲШĬќĲċƨШ
disponible en été.  
 

 
> CUMUL ANNUEL DE PRÉCIPITATIONS : RAPPORT À LA RÉFÉRENCE 1961-1990 

 
Source : Météo France, Climat HD. 
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> 9Ö~ÖxÉШ ÑÑE ?ÖÉШ.Шc§Åfü§ ШΞΝΜΜШÉEx§ ШxEÉШÉ9F  Åf§ÉШ?ќFé§xÖÑf§ ШÅ9ÂШΞЮΣЯШΠЮΡШEÑШΥЮΡШ 

 
Source : Météo France, Climat HD. 

UNE AUGMENTATION DES SECHERESSES A 
PREVOIR 
xċШĦŸůƓċƖċŔƚŸŰШĬƨШĦǃĦũĲШċŰŰƨĲũШĬќőƨůŔĬŔƣĳШĬƨШƚŸũШ
entre les périodes de référence 1961-1993 et 1981-
ΞΜΝΜШ ĲŰШ 7ƖĲƣċŊŰĲШŰĲШ ůŸŰƣƖĲШ ƓċƚШ ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĲŰШ
ůŸǃĲŰŰĲШƚƨƖШũќċŰŰĳĲЮШxќőƨůŔĬŔƣĳШƓũƨƚШŉŸƖƣĲШĬƨШƚŸũШĲŰШ
ċƨƣŸůŰĲШĲƣШĲŰШĬĳĤƨƣШĬќőŔƻĲƖШƓĲƖůĲƣШũċШƖĲĦőċƖŊĲШĬĲƚШ
ressources souterraines à ce stade.  

Néanmoins, les projections climatiques montrent un 
assèchement du sol en toute saison, à horizons 
temporels proches et lointains. Cela se traduit par 
ƨŰШċũũŸŰŊĲůĲŰƣШĬĲШũċШƓĳƖŔŸĬĲШĬĲШƚŸũШƚĲĦШĬĲШũќŸƖĬƖĲШĬĲШ
2 à 4 mois. Ce phénomène pourrait être accentué en 
période estivale, avec une humidité moyenne du sol 
correspondant aux situations sèches extrêmes 
ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔЮШ 
 

> 9ò9xEШ   ÖExШ?ќcÖ~f?fÑFШ?ÖШÉ§x : MOYENNE 1961-ΝΦΦΜЯШÅE9§Å?ÉЯШEÑШÉf~Öx Ñf§ ÉШ9xf~ ÑfÄÖEÉШ?ќFé§xÖÑf§ Ш
À HORIZON 2050 ET 2100 

 
Source : Météo France, Climat HD. 
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Les impacts du changement 
climatique   
Les évolutions climatiques passées montrent un 
réchauffement déjà sensible en Bretagne, et qui va 
ƚќċĦĦĲŰƣƨĲƖШċƨШĦŸƨƖƚШĬĲƚШƓƖŸĦőċŔŰĲƚШĬĳĦĲŰŰŔĲƚ. Il 
aura pour conséquence une augmentation de la 
fréquence des périodes de canicule en été, une 
diminution de la fréquence des hivers très froids, une 
augmentation des températures aux saisons 
intermédiaires. Concernant la pluviométrie, les 
volumes annuels devraient être stables mais les 
sécheresses estivales devraient s'accroître, sous 
ũќĲŉŉĲƣШĬќƨŰĲШĬŔůŔŰƨƣŔŸŰШĬĲƚШcumuls estivaux et des 
journées chaudes. 
Ces composantes du changement climatique 
produisent des impacts directs sur le territoire, à la 
fois sur les écosystèmes, sur les conditions de vie et 
les activités humaines.  

xEÉШf~Â 9ÑÉШ?EШxќ Ö]~E Ñ Ñf§ Ш?EШx Ш
FREÄÖE 9EШEÑШ?EШxќf ÑE ÉfÑÉ DES 
ÉPISODES CHAUDS 

Une accentuation des risques sanitaires liée 
aux épisodes caniculaires  
xќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШũċШŉƖĳƕƨĲŰĦĲШĲƣШĬĲШũќŔŰƣĲŰƚŔƣĳШĬĲƚШ
épisodes fait peser un risque accru sur la santé des 
habitants. Lors de ces épisodes, les personnes 
fragiles (âgées, en bas âge, atteintes de maladies 
ĦőƖŸŰŔƕƨĲƚвьШƚŸŰƣШƓċƖƣŔĦƨũŔĿƖĲůĲŰƣШĲǂƓŸƚĳĲƚЮШxĲƚШ
épisodes caniculaires constituent des évènements 
qui peuvent porter atteinte à la santé de ces 
personnes en particulier. Il existe donc un enjeu à 
protéger ces habitants, notamment au travers 
ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚ, en extérieur et intérieur.  

ÖŰĲШċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШũќinconfort thermique en 
période estivale  
Au-delà du risque que représentent les épisodes 
ĦċŰŔĦƨũċŔƖĲƚЯШũќċugmentation de la fréquence et de 
ũќŔŰƣĲŰƚŔƣĳ des canicules constitue pour tous un 
enjeu de confort thermique en été. Le phénomène 
ĬќŔŰĦŸŰŉŸƖƣШdoit être considéré à la fois ƚƨƖШũќĲƚƓċĦĲШ
public et privé, dans les logements et lieux de travail 
en période estivale. De même que pour les 
logements qualifiés de « passoires thermiques » 
ƓŸƨƖШ ũќőŔƻĲƖЯШ ŔũШ ĲǂŔƚƣĲШ ĬĲƚШ ũŸŊĲůĲŰƣƚШ ў bouilloires 
thermiques џШ ƓŸƨƖШ ũќĳƣĳ : ce terme qualifie les 
habitations particulièrement inadaptées aux fortes 
chaleurs (absence de volets ou de stores extérieurs, 
larges ouvertures en verre sans occultation 
extérieure, faibles isolations, absence de double-
ŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬƨШũŸŊĲůĲŰƣвьЮШxċШƓƖŔƚĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĬƨШ
ĦŸŰŉŸƖƣШĬќĳƣĳШĬċŰƚШũĲƚШĤēƣŔůĲŰƣƚШĲƣШƚƨƖШũќĲƚƓċĦĲШ

ƓƨĤũŔĦШ ĲƚƣШ ƨŰШĲŰŢĲƨШ ĲƚƚĲŰƣŔĲũШ ĬĲШ ũќċĬċƓƣċƣŔŸŰШ ċƨШ
changement climatique.  

Un phénomène renforcé en ville  avec le 
phénomène dќŘũŸƣШĬĲШĦőċũĲƨƖШƨƖĤċŔŰ 
Dans les zones urbaines du Pays de Rennes, et en 
ƓċƖƣŔĦƨũŔĲƖШĬċŰƚШũċШƻŔũũĲШĬĲШÅĲŰŰĲƚЯШũќŘũŸƣШĬĲШĦőċũĲƨƖШ
ƨƖĤċŔŰШċĦĦĲŰƣƨĲШũќŔŰĦŸŰŉŸƖƣШƣőĲƖůŔƕƨĲ. Phénomène 
ŰŸĦƣƨƖŰĲЯШ ŔũШ ĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬШ ěШ ũќĳũĳƻċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ
ƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚШ ĬĲШ ũќċŔƖШ ĲƣШ ĬĲƚШ ƚƨƖŉċĦĲƚШ ĬċŰƚШ ũĲƚШ
centres urbains par rapport aux espaces péri-
urbains et ruraux. xќĲŉŉĲƣШĬќŘũŸƣШĬĲШĦőċũĲƨƖШƨƖĤċŔŰШ
génère plusieurs problèmes : inconfort des habitants 
urbains, pics de ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШĬќĳũĲĦƣƖŔĦŔƣĳ en lien 
avec la climatisation, augmentation des émissions 
de GES, mauvaise qƨċũŔƣĳШĬĲШũќċŔƖШĲƣШċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШ
des risques de décès durant les vagues de chaleur. 
9ĲШƓőĳŰŸůĿŰĲШƻċШĶƣƖĲШċĦĦĲŰƣƨĳШċƻĲĦШũќċƨŊůĲŰ-
tation des températures estivales et la plus forte 
occurrence et plus forte intensité des épisodes 
chauds.  
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Source : © Cerema.  

 
 
Des espèces et habitats  menacés localement 
paƖШũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШĳƓŔƚŸĬĲƚШĦċŰŔĦƨũċŔƖĲƚ 
xќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚШĲƣШĬĲƚШĳƓŔƚŸĬĲƚШ
chauds va également impacter directement les 
espèces et les milieux à caractère naturel présents 
sur le territoire. Les fortes chaleurs peuvent produire 
ĬĲƚШĲŉŉĲƣƚШŰĳŉċƚƣĲƚШƓŸƨƖШũќċĦĦŸůƓũŔƚƚĲůĲŰƣШĬƨШĦǃĦũĲШ
de vie des espèces : difficultés à la reproduction, à 
ũќĳũĲƻċŊĲШĬĲƚШŢĲƨŰĲƚЯШċƨШŰŸƨƖƖŔƚƚċŊĲШĬĲƚШŔŰĬŔƻŔĬƨƚвШ
Elles peuvent également impliquer une mortalité 
directe pour certaines espèces, notamment en 
milieu urbain (espèces anthropiques, vivant sous les 
toits pċƖШĲǂĲůƓũĲвьШŸƨШĬċŰƚШũĲƚШůŔũŔĲƨǂШőƨůŔĬĲƚЮШ 
Par ailleurs, les fortes chaleurs font peser un risque 
accru concernant les feux de forêt, mais aussi de 
manière générale la résilience des végétaux. Le 
changement climatique va renforcer ces effets et 
induit un ralentissement de la croissance des arbres. 
Il va donc nécessairement se traduire par une 
évolution des végétations et des milieux, en lien avec 
climat.  

LES IMPACTS LIES A xќ Ö]~E Ñ Ñf§ Ш?EШx Ш
FRÉÄÖE 9EШEÑШ?EШxќf ÑE ÉfÑÉ DES 
SÉCHERESSES 

Une pression accrue  pour la végétation et les 
activités agricoles  
xќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШde la fréquence et de la durée des 
sécheresses aura des impacts directs sur la 

végétation et les cultures non irriguées. Elle pose la 
ƕƨĲƚƣŔŸŰШ ĬĲШ ũċШ ƖĳƚŔũŔĲŰĦĲШ ĬĲШ ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШ ċƨШ
changement climatique. La sécheresse constitue un 
risque important pour le développement des 
végétaux : elle peut constituer un obstacle à leur 
capacité de développement, voire entraîner leur 
mortalité.  
Cet affaiblissement des végétaux implique 
également un risque répercuté de réduction des 
capacités de rafraîchissement du territoire. Les 
végétaux jouent un rôle important à cet égard, grâce 
ěШũќĳƻċƓŸƣƖċŰƚƓŔƖċƣŔŸŰЯШĲƣШƓċƖƣŔĦŔƓĲŰƣШĳŊċũĲůĲŰƣШĬĲШ
ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰШ ĬĲШ ũċШ ƕƨċũŔƣĳШ ĬĲШ ũќċŔƖШ ыĳŊċũĲůĲŰƣШ
dégradée pendant les périodes de canicules) grâce à 
ũќċĤƚŸƖƓƣŔŸŰШĬƨШĦċƖĤŸŰĲШĲƣШĬĲƚШƓŸũũƨċŰƣƚЮШ 

Une tension prévisible sur la ressource en eau : 
ƖĲƚƣƖŔĦƣŔŸŰƚШĲƣШĦŸŰŉũŔƣƚШĬќƨƚċŊĲƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũƚ 
xќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШũċШŉƖĳƕƨĲŰĦĲШĲƣШĬĲШũќŔŰƣĲŰƚŔƣĳШĬĲƚШ
sécheresses implique également des risques directs 
sur les usages anthropiques, avec des possibilités 
de restrictions fortes en période estivale, voire dès le 
printemps et se prolongeant en automne. La tension 
sur la ressource en eau potable en période sèche se 
ƣƖċĬƨŔƣШƓċƖШũċШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќċƖƖĶƣĳƚШƚĳĦőĲƖĲƚƚĲШƓũƨƚШ
ŸƨШ ůŸŔŰƚШ ƖĲƚƣƖŔĦƣŔŉƚЮШ xќċŰŰĳĲШ ΞΜΞΞШ ċШ ƻƨШ ĬĲƚШ
restrictions particulièrement fortes, avec des 
conséquences parfois importantes sur les activités 
humċŔŰĲƚШ ыŔŰƣĲƖĬŔĦƣŔŸŰШ ĬќċƖƖŸƚċŊĲШ ĦőĲǍШ ũĲƚШ
ůċƖċŘĦőĲƖƚШƓċƖШĲǂĲůƓũĲвьЮ 
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xќŸĦĦƨƖƖĲŰĦĲШ ƓũƨƚШ ƚŸƨƣĲŰƨĲШ ĬĲШ ƚĳĦőĲƖĲƚƚĲs 
ŔůƓũŔƕƨĲШĬŸŰĦШĬќċŰƣŔĦŔƓĲƖШũĲƚШƣĲŰƚŔŸŰƚШƚƨƖШũќĲċƨШĬċŰƚШ
ũќċŰŰĳĲШĲƣШnécessite la priorisation potentielle des 
usages pour les activités humaines dans ces 
situations.  

Une menace pour la santé des habitats naturels 
ĲƣШũĲƚШĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚШĬќċĦĦŸůƓũŔƚƚĲůĲŰƣШĬƨШĦǃĦũĲШ
de vie des espèces  
De même que les épisodes chauds, les sécheresses 
constituent des menaces pour les écosystèmes 
aquatiques et humidesЮШxĲƚШċƚƚĲĦƚШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШ
constituent des évènements à fort risque pour les 
ĲƚƓĿĦĲƚШċƕƨċƣŔƕƨĲƚЯШĬĲШůĶůĲШƕƨĲШũќċƚƚĿĦőĲůĲŰƣШ
des zones à caractère humide pour les cortèges 
ĬќĲƚƓĿĦĲƚШċƚƚŸĦŔĳƚЮШ 
Les sécheresses impliquent également un risque 
accru de départs de feux dans les milieux forestiers 
et les landes, qui accueillent des espèces végétales 
et animales parfois menacées. Cela participe de 
ũќċŊŊƖċƻċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ůĲŰċĦĲƚШ ƕƨŔШ ƓĿƚĲŰƣШ ƚƨƖШ ĦĲƚШ
espèces.  
EŰŉŔŰЯШũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƚĳĦőĲƖĲƚƚĲƚШŔůƓũŔƕƨĲШƨŰШ
risque de stress hydrique, voire de mortalité, pour les 
ƻĳŊĳƣċƨǂШƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲ, des arbres en 
ville jusque dans les espaces naturels. Cela implique 
ĬĲƚШ ĲŉŉĲƣƚШ ƓŸƨƖШ ũќĲŰƚĲůĤũĲШ ĬĲƚШ ĳĦŸƚǃƚƣĿůĲƚЯШ
urbains, agricoles ou naturels.  

Une accentuation du risque d u phénomène de 
retrait -gonflement des argiles  
Les périodes de canicules estivales pourraient 
également accentuer le phénomène de retrait-
ŊŸŰŉũĲůĲŰƣШĬĲƚШŉŸƖůċƣŔŸŰƚШċƖŊŔũĲƨƚĲƚШĲƣШĦĲШĬќċƨƣċŰƣШ
plus que plusieurs secteurs du Pays de Rennes sont 
ĬќŸƖĲƚШ ĲƣШ ĬĳŢěШ ŔĬĲŰƣŔŉŔĳƚШ ċƻĲĦШ ƨŰШ ċũĳċШ ůŸǃĲŰШ
(Chartres-de-BretċŊŰĲЯШ xĲШ ÅőĲƨЯШ [ĲŔŰƚвьШ ŸƨШ ŉŸƖƣШ
(Pont-Péan). Ne présentant pas de menace grave sur 
les vies humaines, le risque de retrait-gonflement 
ĬĲƚШċƖŊŔũĲƚШĲƚƣШŰĳċŰůŸŔŰƚШƚƨƚĦĲƓƣŔĤũĲШĬќĲŰƣƖċŘŰĲƖШ
d'importants désordres au niveau des 
constructions. 

LES IMPACTS SUR LES CONDITIONS ET 
MODES DE VIE HUMAINS 

Une baisse des besoins en chauffage  
xќŔŰĬŔĦċƣĲƨƖШ ĬĲŊƖĳƚ-jour de chauffage permet 
ĬќĳƻċũƨĲƖШ ũċШ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШ ĲŰШ ĳŰĲƖŊŔĲШ ƓŸƨƖШ ũĲШ
chauffage. En Bretagne, au cours de la dernière 
décennie, la moyenne annuelle était de 1 800 
degrés-jour. Depuis le début des années 60, elle a 
connu une diminution ĬќĲŰƻŔƖŸŰШΠ % par décennie. 
Les projections climatiques montrent le 
prolongement de cette tendance à la baisse des 
ĤĲƚŸŔŰƚШ ĲŰШ ĦőċƨŉŉċŊĲШ ŢƨƚƕƨќĲŰШ ΞΜΡΜ. Pour la 
seconde moitié du siècle, les scénarios diffèrent 

entre stabilisation des besoins, pour le scénario à 
ŉċŔĤũĲƚШĳůŔƚƚŔŸŰƚЯШŢƨƚƕƨќěШƨŰĲШĬŔůŔŰƨƣŔŸŰШĬĲШƓũƨƚШ
ĬќƨŰШƣŔĲƖƚШĬĲƚШĤĲƚŸŔŰƚШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШũċШƓĳƖŔŸĬĲШΝΦΤΣ-
2005, pour le scénario à fortes émissions.  

Une augmentation des besoins en climatisation  
ÂċƖċũũĿũĲůĲŰƣЯШ ũќŔŰĬŔĦċƣĲƨƖШ ĬĲŊƖĳƚ-jour permet 
ĬќĳƻċũƨĲƖШ ũċШ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШ ĲŰШ ĳŰĲƖŊŔĲШ ƓŸƨƖШ ũċШ
climatisation. Même si, en Bretagne, les besoins 
ƚŸŰƣШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШƓĲƨШƚŔŊŰŔŉŔĦċƣŔŉƚЯШƨŰĲШƣĲŰĬċŰĦĲШěШũċШ
hausse est observée depuis le début des années 60. 
Les projections climatiques montrent une 
augmentation des besoins en climatisation 
ŢƨƚƕƨќċƨǂШċŰŰĳĲƚШΞΜΡΜЮШ9ĲƚШĤĲƚŸŔŰƚ pourraient être 
multipliés par cinq en fin de siècle, dans le scénario 
à fortes émissions. 

Des tensions à prévoir sur la production 
agricole et les activités économiques  
En lien avec les impacts ciblés sur les végétations, 
ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШƻċШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲůĲŰƣШĶƣƖĲШŔůƓċĦƣĳĲШƓċƖШũĲШ
changement climatique : résistance des cultures et 
du bétail aux sécheresses et épisodes chauds, 
résistance des variétés actuellement produites, 
évoluƣŔŸŰШĬĲƚШƖċƻċŊĲƨƖƚвШ?ĲШŰŸůĤƖĲƨƚĲƚШƕƨĲƚƣŔŸŰƚШ
ƚĲШ ƓŸƚĲŰƣШ ƕƨċŰƣШ ěШ ũќċƻĲŰŔƖШ ĬĲƚШ ĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚШ ĬĲШ ũċШ
production agricole dans un climat en évolution. Les 
métiers en lien avec le vivant vont nécessairement 
connaître des évolutions liées au climat.  
ÂċƖċũũĿũĲůĲŰƣЯШ ũќĲŰƚĲůĤũĲШ ĬĲƚШ ċĦƣŔƻŔƣĳƚШ
économiques devraient être touchées sous le 
prisme de la disponibilité des ressources naturelles 
nécessaires à la production. Celles-ci pourraient 
ƚŔŊŰŔŉŔĦċƣŔƻĲůĲŰƣШ ƚќċůŸŔŰĬƖŔƖЯШa minima 
périodiquement.  
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> DEGRÉS-JOUR ANNUELS DE CHAUFFAGE EN BRETAGNE т SIMULATIONS CLIMATIQUES POUR 3 SCÉNARIOS 
?ќÉVOLUTION  
Source : Météo France, Climat HD. 

 
> DEGRÉS-JOUR ANNUELS DE CLIMATISATION EN BRETAGNE т SIMULATIONS CLIMATIQUES POUR 3 SCÉNARIOS 
?ќÉVOLUTION  
Source : Météo France, Climat HD. 

   



 

Octobre 2025  FƣċƣШŔŰŔƣŔċũШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 29 

3. LES PERSISTANCES ET MUTATIONS DU 
PAYSAGE 

Les enjeux paysagers et patrimoniaux  

xĲШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚШƚќċŰĦƖĲШĬċŰƚШƨŰШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШ
caractérisé par une alternance ville-campagne, issu 
du modèle de ville archipel, qui a permis de 
conserver un lien fort entre milieux urbains et 
agriculture. fũШƚќŔŰƚĦƖŔƣШĬċŰƚШƨŰШterritoire au caractère 
bocager, issu des systèmes agraires traditionnels de 
ũѣŸƨĲƚƣШ ĲƣШ ěШ ƓċƖƣŔƖШ ĬĲƚƕƨĲũƚШ ũĲШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ ƚќĲƚƣШ
développé. Le bocage rennais dispose de ses 
propres marqueurs, qui participent de l'identité 
paysagère du Pays.  

xѣĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШĬĲƓƨŔƚШũĲƚШċŰŰĳĲƚШΝΦΡΜШċШ
eu des impacts très nets sur le bocage rennais, 
notamment au travers du remembrement, qui a 
fortement impacté le linéaire de haies sur le 
territoire. Or, celles-ci constituent un patrimoine 
paysager, un maillon essentiel des continuités 
écologiques et offrent de nombreux services 
écosystémiques. La dynamique de régression du 
bocage devra être enrayée et inversée afin de lui 
ƓĲƖůĲƣƣƖĲШ ĬќċƚƚƨƖĲƖШ ƚŸŰШ ƖŻũĲШ ĳĦŸũŸŊŔƕƨĲЯШ
économique et paysager pour le Pays de Rennes.  

L'urbanisation périurbaine a aussi eu tendance à 
banaliser les paysages d'une commune à l'autre, au 
ƣƖċƻĲƖƚШĬќƨŰШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƨƖĤċŔŰШƕƨŔШƚќĲƚƣШƓċƖŉŸŔƚШ
traduit par une standardisation des tissus bâtis 
(étalement urbain avec le modèle du lotissement, 
ǍŸŰĲƚШĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚвьЮШxĲƚШƚƓĳĦŔŉŔĦŔƣĳƚШċƖĦőŔƣĲĦƣƨƖċũĲƚШ
ĲƣШƨƖĤċŔŰĲƚШŸŰƣШĲƨШƣĲŰĬċŰĦĲШěШƚќċƣƣĳŰƨĲƖШĬċŰƚШũĲƚШ
campagnes périurbaines. Cette urbanisation s'est 
aussi traduite par un mitage de la campagne 
pendant la seconde moitié du XXe siècle. Cette 
dynamique est néanmoins à présent maîtrisée grâce 
aux documents d'urbanisme. 

Le ůŸĬĿũĲШĬĲШƻŔũũĲШċƖĦőŔƓĲũШĬĲůĲƨƖĲШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШƨŰШ
atout du territoire, à la fois pour la qualité de vie des 
habitants mais aussi pour la résilience du territoire 
face au changement climatique, pour la préservation 
des terres agricoles et pour la protection des 
ĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳƚШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲƚЮШfũШċШƓĲƖůŔƚШĬќċƚƚƨƖĲƖШƨŰĲШ
certaine sobriété foncière au cours des dernières 
décennies, mais devra être réinterprété à l'aune des 
défis écologiques des prochaines décennies : 

ǐ L'objectif ZAN va entraîner une sanctuarisation des 
limites des zones urbaines et va demander de 
ƣƖċƻċŔũũĲƖШ ŉŔŰĲůĲŰƣШ ũќŔŰƣĲƖŉċĦĲШ ƻŔũũĲШ оШ ĦċůƓċŊŰĲШ аШ
aspect paysager, porosité pour les continuités 
écologiques, santé environnementale (bien-être, 
ĲƚƓċĦĲƚШƣċůƓŸŰƚШĲƣШŰŸƨƻĲċƨǂШĲƚƓċĦĲƚШĬќƨƚċŊĲƚь ; 

ǐ xќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲƚШƻċШĲŰƣƖċŔŰĲƖШƨŰШ
besoin de végétalisation des villes et des formes 
urbaines plus adaptées (bioclimatisme), favorisant 
ũќĳůĲƖŊĲŰĦĲШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШƓċǃƚċŊĲƚШƨƖĤċŔŰƚ ;  

ǐ La préservation du patrimoine architectural et 
paysager est à assurer tout en permettant une 
évolution des bâtiments et structures paysagères 
associées aux systèmes agraires traditionnels pour 
ƕƨќŔũƚШƓƨŔƚƚĲŰƣШĳƻŸũƨĲƖЯШƚċŰƚШĬĳƓƖĳĦŔĲƖШũĲƨƖШƕƨċũŔƣĳ ; 

ǐ La production ĬќĳŰĲƖŊŔĲШƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲ constitue 
une nouvelle donne dans le paysage. L'enjeu sera de 
limiter les impacts, notamment écologiques, et de 
ŉċƻŸƖŔƚĲƖШũќċĦĦĲƓƣċĤŔũŔƣĳШĬĲШƚĲƚШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШƓċƖШ
les habitants ;  

ǐ La reconquête des paysages agro-naturels avec la 
renaturation ĬќĲƚƓċĦĲƚШƚŸƨƚ-ƨƣŔũŔƚĳƚШĲƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШ
paysagère ĬќĳũĳůĲŰƣƚШĤēƣŔƚ créés par le mitage. 
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Une identité paysagère 
ĦŸŰƚƣƖƨŔƣĲШƚƨƖШũќċũƣĲƖŰċŰĦĲШ
ville -campagne  
Le paysage du Pays de Rennes est marqué par 
ũќċũƣĲƖŰċŰĦĲШĲŰƣƖĲШƻŔũũĲШĲƣШĦċůƓċŊŰĲЯШĦŸŰƣƖŔĤƨċŰƣШěШũċШ
proximité entre les habitants et les espaces à 
caractère naturel. Cet ensemble est notamment 
inscrit dans une trame bocagère historique, liée au 
développement des systèmes agraires traditionnels 
ĬĲШũќŸƨĲƚƣЯШĲƣШĲƚƣШĲƚƚĲŰƣŔĲũũĲШěШũќŔĬĲŰƣŔƣĳШƓċǃƚċŊĿƖĲШĬƨШ
territoire. Elle est plus ou moins bien conservée 
ƚĲũŸŰШ ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ƚŸũƚЯШ ũċШ ƓƖĲƚƚŔŸŰШ
ĬĳůŸŊƖċƓőŔƕƨĲШĲƣШũќŔŰƣensification agricole dans les 
différents secteƨƖƚШ ĬƨШ ÂċǃƚЮШ xќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШ ĲƚƣШ
fortement liée au paysage, est très présente dans le 
territoire et entretient des liens étroits avec la ville. Sa 
ƻŔƣċũŔƣĳШĲƚƣШƨŰШŊċŊĲШĬƨШůċŔŰƣŔĲŰШĬĲШũќŔĬĲŰƣŔƣĳШĬƨШÂċǃƚЮШ 

LA VILLE-ARCHIPEL 
Ce rapport à la campagne et la sauvegarde ĬќƨŰШ
paysage « ordinaire », mais de qualité, dans la vie 
quotidienne des habitants du Pays de Rennes sont 
ũċƖŊĲůĲŰƣШƓũĳĤŔƚĦŔƣĳƚШěШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШÂċǃƚЯШŊƖēĦĲШěШ
quelques grandes composantes et principes 
paysagers mis en avant. 
 
Un paysage qui prend appui sur la grande armature 
verte et bleue du territoire. 9ќĲƚƣШĦĲƣƣĲШċƖůċƣƨƖĲШƕƨŔШ
organise les grandes unités paysagères du Pays, 
complétées bien sûr par des zones de plateaux 
agricoles plus ou moins ouverts, selon la présence 
ŸƨШŰŸŰШĬќƨŰШĤŸĦċŊĲШĬĲŰƚĲЮШ 
 
Des « ceintures vertes » maintenues entre les 
communes. Depuis plus de trente ans, les différents 
ĬŸĦƨůĲŰƣƚШ ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШ ĬĲШ ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰШ ŸŰƣШ
veillé à préserver une alternance entre ville et 
campagne, entre espaces bâtis et non bâtis. Des 
« ceintures vertes » à dominante agricole et/ou 
naturelle ont ainsi été maintenues entre les 
communes. Celles-ci se développent ainsi dans un 
ĳĦƖŔŰШƓċǃƚċŊĲƖШĲƣШĤŸĦċŊĲƖЯШũќĲŰƚĲůĤũĲШĦŸŰƚƣƖƨŔƚċŰƣШ
ũќŔůċŊĲШĬќƨŰĲШўШƻŔũũĲШċƖĦőŔƓĲũШџЯШĦċƖċĦƣĳƖŔƚƣŔƕƨĲШĬƨШ
ÂċǃƚЯШ ĲƣШ ůĲƣƣċŰƣШ ĲŰШ ƻċũĲƨƖШ ũќŔĬĲŰƣŔƣĳШ ĬĲШ ĦőċƕƨĲШ
ĤŸƨƖŊЮШxќƨŰĲШĬĲƚШƓŔĿces maîtresses de ces ceintures 
est celle qui a été globalement préservée entre la 
rocade et la 2e ĦĲŔŰƣƨƖĲЯШĦŸŰĬƨŔƚċŰƣШěШũќŔůċŊĲШĬќƨŰĲШ
« ville sans banlieue ». 
 
Des vues « monumentales » préservées le long des 
grands axes routiers. Cette alternance a été 
ƖĲŰŉŸƖĦĳĲШƓċƖШũċШƻŸũŸŰƣĳШĬќĲŰШƓƖĳƚĲƖƻĲƖШũċШƓĲƖĦĲƓƣŔŸŰШ
à partir des grands axes routiers du Pays qui sont une 

véritable opportunité de valorisation et de mise en 
scène du paysage. La perception de vues 
« monumentales » soit vers la ville-centre, soit vers 
des espaces agro-naturels majeurs, constitue un 
des vecteurs majeurs de la construction 
« identitaire » du paysage du Pays de Rennes 
ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔЮШΝΟШǍŸŰĲƚШĬĲШƻƨĲƚШremarquables ont été 
ŔĬĲŰƣŔŉŔĳĲƚШěШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШÂċǃƚШƕƨŔШůĲƣƣĲŰƣШĲŰШƻċũĲƨƖШ
le paysage urbain et naturel à partir des grands axes 
routiers. Ailleurs, cette perception est parfois altérée 
par certains aménagements en déblais et remblais 
qui masquent les vues. 
 

> VUES SUR LE PAYS DE RENNES 
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Des séquences de linéaires urbains à maîtriser le 
long de certains axes routiers. Certains abords 
ĬќċǂĲƚШƖŸƨƣŔĲƖƚШůċŢĲƨƖƚШĬƨШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚШŸŰƣШƚƨĤŔШ
une urbanisation forte, souvent liée à des logiques 
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚШéconomiques qui recherchent une 
visibilité directe depuis les grandes infrastructures. 
La perception du paysage est ainsi altérée le long de 
certains axes. Sont principalement concernés : la 
ƖŸƨƣĲШĬĲШÂċƖŔƚЯШũċШƖŸƨƣĲШĬќ ŰŊĲƖƚЯШũċШƖŸƨƣĲШĬĲШÅĲĬŸŰЯШ
la route de Lorient (juƚƕƨќċƨШÅőĲƨьЯШũќċŰĦŔĲŰŰĲШƖŸƨƣĲШ
de Saint-Malo et certains tronçons de la 2e ceinture. 
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> Les grands types de végétation 
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LA PROXIMITE DES HABITANTS AUX ESPACES 
À CARACTÈRE NATUREL 
xќċũƣĲƖŰċŰĦĲШ ƻŔũũĲоĦċůƓċŊŰĲШ ĦƖĳĲШ ƨŰĲШ ƓƖŸǂŔůŔƣĳШ
ĲŰƣƖĲШũќőŸůůĲШet les espaces naturels, urbains et 
ruraux. Cette proximité a généré des pratiques de 
loisirs renforcées par la libération des temps. Quand 
ŸŰШĬŔƚƓŸƚĲШĬќƨŰШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĬĲШƕƨċũŔƣĳШěШƚċШƓŸƖƣĲЯШ
ŔũШĲƚƣШċŔƚĳШĬќĲŰШƓƖŸŉŔƣĲƖЮШÉĲШƓƖŸůĲŰĲƖЯШĦŸƨƖŔƖШĬċŰƚШũĲƚШ
espaces naturels et agricoles, implanter des 
équipements sportifs et culturels à proximité, sont 
autant de pratiques locales courantes. 
~ċŔƚШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШĲƣШũċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШƻŔĲШĬƨШÂċǃƚШ
peuvent être les victimes de leur attractivité. 
ƨŢŸƨƖĬќőƨŔЯШ ũċШ ƓŸƓƨũċƣŔŸŰШ ƚĲШ ĦŸŰĦĲŰƣƖĲШ ƚƨƖШ

quelques sites particuliers en provoquant des 
phénomènes de surfréquentation caractérisés 
(quelques sites de la forêt de Rennes, le site des 
étangs de Chevré, le site du Boël notamment). Un 
ĲŰŢĲƨШĬĲШƖĳĳƕƨŔũŔĤƖċŊĲШĲƣШĬĲШƖĲĬĳƓũŸŔĲůĲŰƣШĬĲШũќŸŉŉƖĲШ
de loisirs se fait ainsi jour, aussi bien au titre de la vie 
ƕƨŸƣŔĬŔĲŰŰĲШыũќŸŉŉƖĲШĬĲШũŸŔƚŔƖƚШƓŸƨƖШũĲƚШőċĤŔƣċŰƣƚьШƕƨĲШ
pour insuffler une nouvelle dynamique touristique. 
 

> VUES SUR LE PAYS DE RENNES 
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Un paysage en mutation, qui 
tend à la banalisation  

UN PAYSAGE QUI TEND À LA BANALISATION 
La forte dynamique de construction et 
ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ĬĲƖŰŔĿƖĲƚШ ĬĳĦĲŰŰŔĲƚШ ƚќĲƚƣШ
ƣƖċĬƨŔƣĲШƓċƖШũċШĬŔŉŉƨƚŔŸŰШĬќƨŰШůŸĬĿũĲШƚƣċŰĬċƖĬШĬĲШ
périurbanisation en dépit des singularités 
paysagères. Le développement du modèle du 
ũŸƣŔƚƚĲůĲŰƣШĲƣШũċШĤċŰċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќċƖchitecture qui 
ũќċĦĦŸůƓċŊŰĲШŸŰƣШũŔƚƚĳШũĲШĦċƖċĦƣĿƖĲШƓċƖƣŔĦƨũŔĲƖШĬĲШ
chaque paysage, autrefois mis en exergue par les 
matériaux de construction (la terre en plaine, le 
schiste sur les coteaux) et les modes de faire. À cela 
ƚќċŢŸƨƣĲШ ũĲШ ƓċǃƚċŊĲШ ĬĲƚШ ċĦƣŔƻŔƣĳƚШ ĦŸmmerciales 
« aimantées » par le développement du réseau de 
ƖŸƨƣĲƚШ ĲƣШ ĬќĳĦőċŰŊĲƨƖƚЮШ xĲШ ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШ
périurbain a fait entrer la ville dans la campagne, en 
phagocytant les hameaux et bourgs ruraux. Le 
vocabulaire urbain (giratoires, publicités, enseignes 
de restauration rapide, grandes surfaces 
commerciales) a envahi la campagne en modifiant 
durablement les paysages. 
 
Le paysage traditionnel a été bouleversé par cette 
accélération des changements depuis le milieu du 
XXe ƚŔĿĦũĲЮШ?ќĳƻŔĬĲŰĦĲЯШĦĲƣƣĲШƓĳƖŔƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШŰќċШ
pas produit de paysages nouveaux, reconnus en tant 
que tels ƓċƖШũĲƚШőċĤŔƣċŰƣƚЮШxќċĤƚĲŰĦĲШĬĲШƖĲƓƖĳƚĲŰ-
tation collective du modèle périurbain démontre 
ƕƨќŔũШŰќĲƚƣШƓċƚШƓĲƖĩƨШĲŰШƣċŰƣШƕƨĲШƓċǃƚċŊĲЮШxĲШƚĲƨũШ
paysage urbain reconnu est le paysage patrimonial 
dans les centres-villes historiques et les hameaux.  

UNE TRAME AGRICOLE BOCAGERE QUI SE 
MODIFIE 
Malgré un recul spectaculaire et un certain 
vieillissement, le bocage revêt encore un caractère 
emblématique pour le Pays de Rennes. Le 
ƓċƣƖŔůŸŔŰĲШƻĳŊĳƣċũШĲƣШőǃĬƖŸũŸŊŔƕƨĲШƕƨќŔũШƖĲƓƖĳƚĲŰƣĲЯШ
les chemins et le réseau de fossés qui lui sont liés, 
structurent le paysage et apportent des éléments de 
repèƖĲƚШ ĲƣШ ĬќŔĬĲŰƣŔƣĳЮШ fũШ ĦŸŰƚƣŔƣƨĲШ ũċШ ƣƖċůĲШ
ŉŸŰĬċůĲŰƣċũĲШ ĬĲШ ũќĲƚƓċĦĲШ ƖƨƖċũШ ĬƨШ ÂċǃƚЮШ EŰШ
ƖĲƻċŰĦőĲЯШ ũќĳƣċƣШ ĬƨШ ůċŔũũċŊĲШ ĤŸĦċŊĲƖШ ĲƚƣШ ƣƖĿƚШ
variable. 
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9ĲƖƣċŔŰƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШƚŸŰƣШƣƖĿƚШĬĲŰƚĲƚЯШĬќċũũƨƖĲШƓƖĲƚƕƨĲШ
ŉŸƖĲƚƣŔĿƖĲЯШĬќċƨƣƖĲƚШƚŸŰƣШƣƖĿƚШŸƨƻĲƖƣƚЯШũēĦőĲƚШċƻĲĦШ
ĬĲƚШőċŔĲƚШƖĲũŔĦƣƨĲũũĲƚШĦŸŰƚƣŔƣƨĳĲƚШĬќċƖĤƖĲƚШŔƚŸũĳƚЮШxċШ
ĬŔƚƓċƖŔƣŔŸŰШĬƨШĤŸĦċŊĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƚĲƨũĲůĲŰƣШũŔĳĲШěШĬĲƚШ
abattages importants (dans le cadre des 
restructurations du parcellaire agricole) mais aussi 
ƚŸƨƻĲŰƣШƚŔůƓũĲůĲŰƣШċƨШůċŰƕƨĲШĬќĲŰƣƖĲƣŔĲŰЮШ?ċŰƚШ
ĦĲШĦċƚЯШĦќĲƚƣШƓũƨƚШũĲШƣĲƖůĲШĬќĳƖŸƚŔŸŰШƕƨĲШũќŸŰШƓŸƨƖƖċŔƣШ
employer (tailles excessives, non-respect de 
ũќĲƚƓċĦĲШ ĬĲШ ũċШ őċŔĲЯШ ĲƣШ ƚƨƖƣŸƨƣШ ůċŰƕƨĲШ ĬĲШ
renouvellement...). Les perspectives de valorisation 
économique du bocage (bois construction et bois 
énergie) pourraient contribuer à son maintien et à 
son développement. 

UNE PRESSION URBAINE QUI AUGMENTE 
§ƨƣƖĲШ ũċШ ĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќĲƚƓċĦĲШ ċŊƖŔĦŸũĲЯШ
ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШĲŰƣƖċŘŰĲШĬќċƨƣƖĲƚШŉŸƖƣĲƚШĦŸŰƣƖċŔŰƣĲƚШ
ƓŸƨƖШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЮШxĲШůċŔũũċŊĲШƖŸƨƣŔĲƖШĬĲŰƚĲШůŸƖĦĲũũĲШ
les exploitations ; les déplacements agricoles sont 
difficiles sur des axes routiers très fréquentés et à 
travers des aménagements de centres-bourgs 
inadaptés au passage des engins agricoles. 
 
xќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќĲƚƓċĦĲШěШĬĲƚШŉŔŰƚШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲƚШŸƨШ
ĬĲШũŸŔƚŔƖƚШĦŸŰĬƨŔƣШƓċƖŉŸŔƚШěШĬĲƚШĦŸŰŉũŔƣƚШĬќƨƚċŊĲЯШ
ĬќċƨƣċŰƣШƓũƨƚШƕƨĲШũĲƚШĦŔƣċĬŔŰƚШĦŸŰŰċŔƚƚĲŰƣШůċũШũĲƚШ
contraintes liées aux activités agricoles et de ce fait 
les acceptent parfois difficilement. Enfin, la 
concurrence foncière croissante, avec la hausse des 
ƓƖŔǂШƕƨќĲũũĲШĲŰƣƖċŘŰĲЯШƖĲŰĬШĬĲШƓũƨƚШĲŰШƓũƨƚШĬŔŉŉŔĦŔũĲШ
ũќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШĬĲƚШŢĲƨŰĲƚ agriculteurs. 
 
9ĲƣƣĲШƓƖĲƚƚŔŸŰШƚƨƖШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШĲƚƣШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШƓũƨƚШ
prononcée avec la proximité de la ville-centre. Des 
Champs urbains, visant à préserver les terres 
agricoles, ont ainsi délimités sur ces secteurs 
soumis à plus forte pression dans le dernier SCoT en 
vigueur. En outre, un certain nombre de communes 
ont été soumises à un mitage plus ou moins 
important de leur territoire par des constructions 
isolées qui, à la fois, sont très consommatrices 
ĬќĲƚƓċĦĲЯШŊĳŰĿƖĲŰƣШĬĲƚШĦŸƫƣƚШĬĲШƖĳƚĲċƨШŔůƓŸƖƣċŰƣШĲƣШ
posent des problèmes de cohabitation avec 
ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЮ 
 
Dans ce contexte, il devient de plus en plus difficile 
de maintenir la diversité des agricultures, de 
préserver le fonctionnement des sièges 
ĬќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰШ ĲƣШ ũĲƨƖШ ƓŸƣĲŰƣŔĲũШ ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰЮШ ÂŸƨƖШ
ŉċƻŸƖŔƚĲƖШũĲШůċŔŰƣŔĲŰШĬќƨŰĲШċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШĬǃŰċůŔƕƨĲЯШ
des aménagements fonciers (échanges parcellaires) 
a été réalisé dans 21 communes.  

Le bocage rennais, un paysage 
emblématique hérité de 
ũќőŔƚƣŸŔƖĲШċŊƖŔĦŸũĲШ 
xĲШƓċǃƚċŊĲШċŊƖŔĦŸũĲШĬќċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШƚĲШƓƖĳƚĲŰƣĲШƚŸƨƚШ
ũċШ ŉŸƖůĲШ ĬќƨŰШ ĲƚƓċĦĲШ ĬĲШ ĦőċůƓƚШ ĬĲШ ŊƖċŰĬĲШ
ƚƨƓĲƖŉŔĦŔĲШĦĲƖŰĳƚШĬĲШƕƨĲũƕƨĲƚШőċŔĲƚШŔƚƚƨĲƚШĬќƨŰШ
bocage résiduel, quasiment disparu à certains 
endroits. Les vieux chênes aux bords des champs 
ƖċƓƓĲũũĲŰƣШũќőŔƚƣŸŔƖĲШancienne du bocage, témoins 
ĬќƨŰĲШĳĦŸŰŸůŔĲШƖƨƖċũĲШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШprofondément 
modifiée. 

UN PAYSAGE TRADITIONNEL DE BOCAGE 
BRETON 
xĲШĤŸĦċŊĲШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШĲŰШƓũċĦĲШĲƚƣШƨŰШőĳƖŔƣċŊĲШde 
ũќőŔƚƣŸŔƖĲШċŊƖŔĦŸũĲШĬƨШpays de Rennes. Sa structure 
est une accumulation de différentes périodes 
ĬќĲůĤŸĦċŊĲůĲŰƣШ ĬĲƓƨŔƚШ ũĲШMoyen-Âge. fũШ ƚќĲƚƣШ
ĬĲƚƚŔŰĳШ ƓƖŸŊƖĲƚƚŔƻĲůĲŰƣЯШ ċƻĲĦШ ũќĳůĲƖŊĲŰĦĲШ ĬĲШ
ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШ ůŸĬĲƖŰĲШ ěШ ƓċƖƣŔƖШ ĬƨШ ñéffe siècle, 
ĦċƖċĦƣĳƖŔƚĳĲШ ƓċƖШ ũĲШ ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШ ĬĲШ ũќĳũĲƻċŊĲЯШ
ũќŔŰƣĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШ ċŊƖŔĦŸũĲШ ĲƣШ ũċШ ƓƖĲƚƚŔŸŰШ
démographique. Enclos naturel, le bocage enferme 
le bétail, fournit du bois, du feuillage pour nourrir les 
bêtes, abrite du vent, limite ũќĳƖŸƚŔŸŰШĬĲƚШƚŸũƚ et 
pérennise les limites de la propriété. 
 
xќēŊĲШĬќŸƖШĬƨШĤŸĦċŊĲШĲƚƣШċƣƣĲŔŰƣШċƨШůŔũŔĲƨШĬƨШññe 
ƚŔĿĦũĲЮШxċШƚƣƖƨĦƣƨƖĲШƓċƖĦĲũũċŔƖĲШĬќċũŸƖƚШĦŸŰĬŔƣŔŸŰŰĲШũċШ
morphologie du bocage. Une forme de régularité de 
la taille de la parcelle apparaît et correspond à une 
ŢŸƨƖŰĳĲШ ĬĲШ ƣƖċƻċŔũШ аШ ĦĲƣƣĲШ ůĲƚƨƖĲШ ƚќċƓƓĲũũĲШ ƨŰШ
« journal » ou « arpent ». À partir de la seconde moitié 
du XXe siècle, la modernisation et la mécanisation du 
travail agricole vont structurellement modifier 
ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШũŸĦċũĲЮШxċШƚƣƖƨĦƣƨƖĲШĬƨШĤŸĦċŊĲШĬќċũŸƖƚШ
ĬĲƻŔĲŰƣШƨŰШŉƖĲŔŰШěШũќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰШċŊƖŔĦŸũĲШmodernisée 
ĲƣШƚќĲŰШƚƨŔƣШƨŰĲШƓĳƖŔŸĬĲШĬĲШƖĲůĲůĤƖĲůĲŰƣЮШ9ĲũũĲ-ci 
va fortement modifier la morphologie bocagère 
locale.  
  



 

34 | FƣċƣШŔŰŔƣŔċũШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ - SCoT du Pays de Rennes т Arrêté Octobre 2025 

MORPHOLOGIE DE LA TRAME BOCAGERE 
sƨƚƕƨќċƨǂШ ċŰŰĳĲƚШ ΡΜЯ la structure bocagère 
correspond peu ou prou au cadastre parcellaire. 
xќċŰċũǃƚĲШdes photos aériennes des années 50 et 
ĦĲũũĲƚШ ĬќċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШ ůŸŰƣƖĲШtrès nettement 
ũќċŊƖċŰĬŔƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШƓċƖĦĲũũĲƚШċŊƖŔĦŸũĲƚШĲƣШũĲШƖĲĦƨũШ
qui bocage qui en découle. Il apparaît également que 
les haies étaient beaucoup plus émondées 
auparavant, ũќĲůƓƖŔƚĲШĬƨШőŸƨƓƓŔĲƖШĲƚƣШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШ
beaucoup plus importante. La taille en ragosse8, 
autrefois très répandue, a régressé. La présence de 
pommiers en plein champ était également autrefois 
un motif récurent des paysages ruraux.  
 
La trame bocagère actuelle est donc une relique de 
cette trame agricole historique. La taille des 
ƓċƖĦĲũũĲƚШƚќĲƚƣШĬĲƓƨŔƚШċĬċƓƣĳĲШěШũċШůŸĬĲƖŰŔƚċƣŔŸŰШĲƣШ
ũċШ ůĳĦċŰŔƚċƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЮШ 9ĲШ ĤŸĦċŊĲШ ĲƚƣШ
ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШŉƖċŊŔũŔƚĳШĲƣШũŸĦċũĲůĲŰƣШƻŔĲŔũũŔƚƚċŰƣЮ 
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8 ÑċŔũũĲЮĲŰЮƖċŊŸƚƚĲЮжЮƣċŔũũĲЮĬѢĲŰƣƖĲƣŔĲŰЮĬĲƚЮċƖĤƖĲƚЮƕƨŔЮĲǂƓũŸŔƣĲЮ
les branches en conservant le tronc. Cette méthode de 

gestion donne les silhouettes caractéristiques des arbres 
du bocage du bassin de Rennes. 
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Les fonctions du bocage 
Au-delà de sa fonctionnalité agricole, le bocage 
ƖĳƓŸŰĬШěШƨŰĲШĬŔƻĲƖƚŔƣĳШĬќĲŰŢĲƨǂШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċƨǂЯШ
paysagers et économiques pour le territoire :  

Rôle écologique 
Il constitue un abri pour la biodiversité, en 
contribuant à la réalisation du cycle de vie des 
espèces qui sont présentes dans ce milieu 
ыŰŸƨƖƖŔƣƨƖĲЯШƖĲƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰвьЮШxĲƚШũŔŰĳċŔƖĲƚШƻĳŊĳƣċƨǂШ
que constituent les haies, grâce à leur caractère 
connecté et continu, jouent aussi le rôle de corridor 
écologique pour le déplacement des espèces. 

Rôle hydrologique 
Les haies et talus constituent des barrières qui 
permettent de freiner, stocker, et recycler une partie 
des éléments lessivés ou ruisselés. Ils permettent de 
ƓƖĳƚĲƖƻĲƖШ ũċШ ƕƨċũŔƣĳШ ĬĲШ ũќĲċƨШ ĬċŰƚШ ũĲƚШ ĦŸƨƖƚШ
ĬќĲċƨ ŊƖēĦĲШ ěШ ũќċĤƚŸƖƓƣŔŸŰШ ƓċƖШ ũĲƚШ ƻĳŊĳƣċƨǂЯШ ũċШ
dégradation par la microfaune du sol et par la 
rétention par le sol. 

Rôle de limitation des écoulements 
IũШƓĲƖůĲƣШĬĲШƖċũĲŰƣŔƖШĲƣШĬќċũũŸŰŊĲƖШũĲШĦőĲůŔŰШĬĲШũќĲċƨШ
ĲŰШ ƚƨƖŉċĦĲШ ĲƣШ ŉċƻŸƖŔƚĲƖШ ũќŔŰŉŔũƣƖċƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќĲċƨШ ĲŰШ
profondeur. Ce rôle de zone tampon lui permet de 
ƖĳŊƨũĲƖШũĲƚШŉũƨǂШĬќĲċƨЯШĬĲШũŔůŔƣĲƖШũĲƚШĦƖƨĲƚШĲƣШũĲƚШ
ĳƣŔċŊĲƚШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĲŰШċƻċũШĬĲƚШĤċƚƚŔŰƚЮ 

Rôle agronomique 
Le bocage constitue un brise-vent pour les cultures 
ĲƣШũĲƚШƣƖŸƨƓĲċƨǂЮШfũШƓĲƖůĲƣШĬĲШũŔůŔƣĲƖШũќċƚƚĿĦőĲůĲŰƣШ
ĬĲƚШƚŸũƚШĲƣШĬĲШĦƖĳĲƖШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШĬќŸůĤƖĲƚШƚƨƖШũĲƚШ
champs, qui protègent les animaux. Les haies 
favorisent également la sédimentation des matières 
solides dans les ruissellements et diminuent le 
ƓŸƨƻŸŔƖШĳƖŸƚŔŉШĬĲШũќĲċƨЯШƕƨŔШƓĲƨƣШĶƣƖĲШĬŸůůċŊĲċĤũĲШ
pour les cultures. 

Rôle économique 
Les haies bocagères permettent de fournir du bois 
ĬќƒƨƻƖĲШĲƣШĬƨШĤŸŔƚ-énergie. 

Rôle paysager 
Le bocage revêt une dimension patrimoniale pour les 
habitants du pays de Rennes, il est une composante 
paysagère majeure du territoire. Il participe ainsi du 
ĦċĬƖĲШĬĲШƻŔĲШĬĲШũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰШƖĲŰŰċŔƚĲЮШxĲ bocage 
constitue également une clôture végétale et permet 
ĬĲШ ƓƖĳƚĲƖƻĲƖШ ũќŔŰƣŔůŔƣĳШ ĬĲƚШ ĲƚƓċĦĲƚ en fermant 
localement le paysage.  

VERS UNE RECONQUETE DU BOCAGE 
Après plusieurs politiques de replantation bocagère 
ƕƨŔШŰќŸŰƣШƓƖŸĬƨŔƣШƕƨĲШƓĲƨШĬќĲŉŉĲƣШċƨШƖĲŊċƖĬШĬĲШũќĲŰŢĲƨШ
ĬĲШũќĳƖŸƚŔŸŰШĬĲШũċШƣƖċůĲШĤŸĦċŊĿƖĲЯШƨŰШƓƖŸŊƖċůůĲШ
ƚќĲƚƣШůŔƚШĲŰШƓũċĦĲШěШũќĳĦőĲũũĲШĬĲШũċШƖĳŊŔŸŰШ7ƖĲƣċŊŰĲЯШ
Breizh Bocage. Les objectifs sont notamment de 
préserver et renforcer le maillage bocager et réduire 
ũĲШƣƖċŰƚŉĲƖƣШƻĲƖƚШũĲƚШĲċƨǂШĬĲƚШƓŸũũƨċŰƣƚШĬќŸƖŔŊŔŰĲШ
agricole. Il présente également un intérêt pour la 
fourniture de biomasse (bois-énergie), la 
préservation de la biodiversité et la restauration des 
paysages. Les premières années ont conduit sur le 
territoire du Pays de Rennes à des campagnes de 
plantation, associant étroitement les collectivités, 
les syndicats de bassin versant et les agriculteurs. 

Les enjeux relatifs au paysage 
de demain 

xќÉVOLUTION DES PRATIQUES ET 
STRUCTURES AGRICOLES 
Le paysage agricole du Pays, né de la révolution 
agraire du début du 19e siècle, a été fortement 
restructuré par le remembrement des années 50. Le 
bocage traditionnel composé de « chambres 
ĤŸĦċŊĿƖĲƚШџШĬќƨŰĲШƚƨƓĲƖŉŔĦŔĲШĬќĲŰƻŔƖŸŰШΜЮΡШőĲĦƣċƖĲШ
ыƨŰĲШ ŢŸƨƖŰĳĲШ ĬĲШ ƣƖċƻċŔũШ ĬќċũŸƖƚьЯШ ĦũŸŔƚŸŰŰċŰƣШ ũĲШ
paysage et le structurant, a laissé la place à un 
paysage plus ouvert, mais aussi plus uniforme en 
raison de la simplification des cultures (moins de 
diversité culturale). Le remembrement a aussi 
accompagné une très forte régression des zones 
humides en raison des drainages des sols. Cela, 
couplé à une agriculture plus intensive, a concouru 
à une diminution des fonctionnalités écologiques 
sur le territoire. ?ĲƓƨŔƚЯШũќċĤċŰĬŸŰШĲƣШũċШĬŔƚƓċƖŔƣŔŸŰШ
des haies se poursuivent dans certains secteurs, 
alors que des efforts sont entrepris par ailleurs pour 
ƖĲĦƖĳĲƖШĬĲƚШőċŔĲƚШĤŸĦċŊĿƖĲƚШěШũќċƓƓƨŔШĬĲШĦƖŔƣĿƖĲƚШ
environnementaux ou comme composantes 
urbaines. 
 
xќċƖĤƖĲШ ĤŸĦċŊĲШ ĲƚƣШ ċĦƣƨĲũũĲůĲŰƣ davantage 
considéré comme une contrainte économique 
plutôt qu'une source de revenus complémentaires. 
La reprise de son exploitation dépendra de 
ũќĳƕƨċƣŔŸŰШ ĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШ ƕƨŔШ ƚĲƖċШ ƣƖŸƨƻĳĲЮШ xĲƚШ
protections des haies sont utiles mais ne font que 
ƖĲƣċƖĬĲƖШũќĳĦőĳċŰĦĲЮШEŰШĲŉŉĲƣЯШũĲШƓċƣƖŔůŸŔŰĲШċƖĤŸƖĳШ
actuel est vieillissant et devra être régénéré dans de 
nombreux sites. La hausse prévisible du coût de 
ũќĳŰĲƖŊŔĲШ ĬċŰƚШ ũċШ ĬĳĦĲŰŰŔĲШ ěШ ƻĲŰŔƖ va être 
déterminante. Elle pourra notamment rendre à 
nouveau intéressante ũќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰШĬƨШĤŸĦċŊĲЮШCela 
pourrait devenir un élément déterminant de 
ũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬƨШƓċǃƚċŊĲЮ 
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ÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬƨШůŸĬĿũĲШċŊƖŔĦŸũĲШŊũŸĤċũШ
sera déterminante ƓŸƨƖШũќċƻĲŰŔƖШĬƨШƓċǃƚċŊĲШċŊƖŸ-
naturel local. Tant les assolements que les mesures 
agro-environnementales et climatiques (MAEC) ou 
ũĲƚШ ůŸĬĲƚШ ĬќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰƚШont des traductions 
directes sur le paysage.  

xEÉШ §ÖéE ÖñШÂ òÉ ]EÉШ?EШxќÉNERGIE 
Le développement de la ƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШ ĬќĳŰĲƖŊŔĲШ
renouvelable, dans une perspective de réduction de 
la dépendance aux énergies fossiles et importées, 
constitue un enjeu majeur pour le territoire. Cela 
ũќĲƚƣШĬќċƨƣċŰƣШƓũƨƚШĬċŰƚШũĲШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚЯШĬƨШŉċŔƣШĬĲШ
sa forte dépendance énergétique.  
 
Le Pays, en raison de son caractère agricole, 
présente un potentiel de production pour différents 
modes de production énergétique аШ ũќĳŸũŔĲŰЯШ ũĲШ
photovoltaïque, la méthanisation, le bois-énergie 
ыĦŉЮШƓċƖƣŔĲШƖĲũċƣŔƻĲШěШũќĳŰĲƖŊŔĲьЮШ9ĲƚШmodes productifs 
ƚќŔŰƚƣċũũĲŰƣШ ůċŢŸƖŔƣċŔƖĲůĲŰƣШ ƚƨƖШ ĬĲƚШ ĲƚƓċĦĲƚШ
agricoles et, à cet égard, ont une traduction directe 
dans le paysage agro-naturel local. À mesure de leur 
développement, ils pourront entraîner une mutation 
du paysage agro-naturel du Pays et nécessitent donc 
de travailler sur leur insertion paysagère. 
 
xĲƚШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉƚШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲШƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲ 
se déploient également en milieu urbain : toitures, 
ombrières de parkings, etc. Leur développement 
devrait se poursuivre et se massifier dans les années 
à venir. Les paysages urbains devraient donc 
également évoluer au gré de leur déploiement, 
posant également la question de ũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰ 
paysagère des dispositifs.  

VERS UNE SANCTUARISATION DES FRONTS 
URBAINS 
Le contexte national du ZAN fait émerger de 
nouveaux enjeux paysagers pour les territoires. La 
ĦƖĳċƣŔŸŰШ ĬќĲƚƓċĦĲƚШ ċŊƖŸ-naturels durables, de 
franges urbaines définitives et la renaturation 
constituent des enjeux paysagers à intégrer dans les 
ƖĳŉũĲǂŔŸŰƚШĬќƨŰШƓƖŸŢĲƣШƓċǃƚċŊĲƖШěШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШÉ9ŸÑЮШ 
 
La fin de l'urbanisation va nécessairement venir 
délimiter structurellement les limites des espaces 
urbanisés. À ũŸŰŊШƣĲƖůĲЯШŔũШƚќagit de sanctuariser les 
ũŔůŔƣĲƚШ ĬĲШ ũċШ ƻŔũũĲЮШ 9ĲũċШ ŰĳĦĲƚƚŔƣĲШ ĬќŔŰƣĲƖƖŸŊĲƖШ
ũѣċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĲШŉƖċŰŊĲƚШƨƖĤċŔŰĲƚШĲƣШĬќŔŰƣĳŊƖĲƖШũĲƨƖШ
persistance dans le temps comme donnée 
essentielle lors de leur composition.  

L'opportunité d'une renaturation ciblée 
L'objectif zéro artificialisation nette va permettre 
d'engager la renaturation de sites bâtis, en 
compensation de la consommation d'espaces. Il 
incite les collectivités à définir des stratégies de 
renaturation ciblées au regard des enjeux 
écologiques, paysagers et sociaux. Cela pose la 
question, de manière encore plus prégnante 
ƕƨќċƨƓċƖċƻċŰƣЯШĬe la résorption du mitage agricole et 
de certaines verrues paysagères à des fins de 
densification ou de renaturation (hangars 
désaffectés, bâtiments d'activités épars, maisons 
isoléesв), permettant de recomposer certains sites 
paysagers. 
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4. LE PATRIMOINE NATUREL ET LES 
TRAMES ECOLOGIQUES 

Les enjeux de biodiversité  
Le patrimoine naturel, constitué des milieux et des 
ĲƚƓĿĦĲƚШ ƕƨќŔũƚШ ċĦĦƨĲŔũũĲŰƣЯШ ĲƚƣШ ŔƚƚƨШ ĬĲШ ũċШ
ĦŸůƓŸƚŔƣŔŸŰШĬĲШũќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũШĲƣШĬĲШƚŸŰШ
őŔƚƣŸŔƖĲЮШxċШĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳШċШĦŸŰŰƨЯШƚќĲƚƣШċĬċƓƣĳĲШŸƨШċШ
subi les évolutions paysagères récentes, tant sur le 
plan agricole que sur celui du développement 
urbain.  
EŰШĦŔŰƕƨċŰƣĲШċŰƚЯШũĲШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚШĲƚƣШƓċƚƚĳШĬќƨŰШ
bocage dense, basé sur une agriculture de 
production vivrière et locale, à un paysage agricole 
ƓũƨƚШŸƨƻĲƖƣШũŔĳШċƨШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬќƨŰĲШċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШ
moderniséeЮШ xќĳũċƖŊŔƚƚĲůĲŰƣШ ĬĲШ ũċШ ƣċŔũũĲШ ĬĲƚШ
parcelles lié à la mécanisation, le développement 
des infrastructures de transports sur un modèle 
radial autour de RennesЯШ ũќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰШ ĬƨШ
territoire, le recalibrage de nombreux ruisseaux sont 
venus profondément modifier sa composition, sa 
fonctionnalité écologique et ont participé de la 
régression et de la dégradation de certains habitats 
à caractère naturels. Cette altération des milieux, 
ƓċƖШ ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШ ŸƨШ ũċШ ŊĲƚƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ĲƚƓċĦĲƚЯШ
impacte directement les conditions 
Ĭќaccomplissement du cycle de vie des espèces et 
entraîne une perte de biodiversité, à la fois en termes 
ĬĲШĬŔƻĲƖƚŔƣĳШыŰŸůĤƖĲШĬќĲƚƓĿĦĲƚьШĲƣШĬĲШƓŸƓƨũċƣŔŸŰƚШ
ыŰŸůĤƖĲШĬќŔŰĬŔƻŔĬƨƚьЮШÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШ
produits phytosanitaires impacte directement les 
ƓŸƓƨũċƣŔŸŰƚШĬќĲƚƓĿĦĲƚШũŔĳĲƚШċƨǂШůŔũŔĲƨǂШċŊƖicoles.  
Au regard de ũќĳƖŸƚŔŸŰ globale du vivant, de sa 
ƣƖċĬƨĦƣŔŸŰШěШũќĳĦőĲũũĲШlocale et de la responsabilité 
biologique de la Bretagne pour certaines espèces, il 
est nécessaire de protéger et reconquérir la 
biodiversité dans le Pays de Rennes. Les espèces 
ayant connu les pertes de population les plus 
accentuées sont celles dites « spécialistes », soit 
celles fortement liées à une typologie de milieux : 
ƕƨќŔũШƚќċŊŔƚƚĲШĬƨШůŔũŔĲƨШċŊƖŔĦŸũĲЯШŉŸƖĲƚƣŔĲƖЯШĤēƣŔШŸƨШ
ĤŔĲŰШĬќőċĤŔƣċƣƚШƓũƨƚШƚƓĳĦŔŉŔƕƨĲƚЯШƣĲũƚШƕue les landes, 
les marais, les tourbières... Dès lors, il apparaît 
nécessaire de protéger et de retrouver une diversité 
ĬќőċĤŔƣċƣƚЯ en particulier ceux à caractère 
patrimonial, et de gérer durablement ces milieux afin 
ĬĲШƓĲƖůĲƣƣƖĲШċƨǂШĲƚƓĿĦĲƚШĬќǃШċĦĦŸůƓũŔƖШũĲƨƖШĦǃĦũĲШ
de vie.  
La reconquête de la biodiversité passe aussi par des 
aménagements plus respectueux du vivant, la 
renaturation dќĲƚƓċĦĲƚШ ĲƣШ ŰŸƣċůůĲŰƣШ ĬĲƚШ ĦŸƨƖƚШ
ĬќĲċƨ, un travail sur la perméabilité écologique des 
infrastructures et des lisières urbaines, la 

préservation de la qualité des sols ainsi que la mise 
ĲŰШƒƨƻƖĲШĬќƨŰĲШƣƖċůĲШŰŸŔƖĲ. 
Elle constitue également un enjeu majeur à une 
échelle plus fine, et en particulier dans le milieu 
ƨƖĤċŔŰЮШxќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰЯШũċШƖĳŰŸƻċƣŔŸŰШĬƨШĤēƣŔЯШũĲƚШ
pratiques de gestion des espaces sont autant de 
facteurs ayant fortement dégradé la capacité 
ĬќċĦĦƨĲŔũШ ĬƨШ ƻŔƻċŰƣШ ĲŰШ ƻŔũũĲЮ xќċĬċƓƣċƣŔŸŰШ ĬĲƚ 
espaces urbains, de leur aménagement et du bâti, 
constituent également un enjeu pour la préservation 
et la reconquête de biodiversité.    
 

Chiffres clés  

Près de 650 ~ŔũŔĲƨǂШ ċƣƨƖĲũƚШĬќfŰƣĳƖĶƣШ

Écologique (MNIE) 

 

Près de 35 000 ha en MNIE  
ou Grands Ensembles Naturels,  

soit un quart  du Pays 

 

8 800 ha de zones humides, 
 soit 6% du territoire du Pays 

 

- 36% de populations ĬќŸŔƚĲċƨǂШĬĲƚШ
milieux agricoles  en 30 ans 

 

-43% de populations  

de chauves-souris  en 15 ans 

 

21% des espèces  évaluées en Bretagne 

menacées de disparition  

 
Source : Pays de Rennes, Office Français de la Biodiversité (OFB). 
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À ũќĳĦőĲũũĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШũĲƚШůċƚƚŔŉƚШŉŸƖĲƚƣŔĲƖƚШĲƣШũĲШ
ĦőĲƻĲũƨШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬĲƚƚŔŰĲŰƣШĦŔŰƕШŊƖċŰĬĲƚШ
entités dans le Pays : 
¶ les grands massifs boisés du nord-est du Pays т 

Rennes, Liffré, La Bouëxière, Saint-Aubin-du-
Cormier - qui sont toutefois de dimensions 
insuffisantes et trop fragmentés pour accueillir des 
cervidés, 
¶ ċƨШŰŸƖĬШĬƨШÂċǃƚЯШũĲШўШĦőēƣĲċƨШĬќĲċƨШџШĬƨШĤċƚƚŔŰШĬĲШ
ũќfũũĲШыŉŸƖĶƣЯШĳƣċŰŊƚЯШĬŸŰƣШũĲШ7ŸƨũĲƣШĲƣШƚĲƚШƖŔŊŸũĲƚЯШ
ƖƨŔƚƚĲċƨǂЯШĤŸĦċŊĲвьШĲƣШũċШƻċũũĳĲШĬĲШũќfũũĲШċũƣĲƖŰċŰƣШ
zones rocheuses et plaines humides, 
¶ la vallée du Couesnon et ses escarpements 

boisés, 
¶ les contreforts boisés du sud du bassin de Rennes 

avec ses bois, landes et affleurements humides, 
¶ la vallée de la Vilaine et le bassin rennais 

comprenant de nombreuses petites zones 
dispersées le long des vallées qui assurent surtout 
une fonction de connexion biologique en relation 
avec les secteurs de bocage fonctionnel. 

Ces grandes entités accueillent à la fois les 
ƖĳƚĲƖƻŸŔƖƚШ ĬĲШ ĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳЯШ ĲƚƓċĦĲƚШ ĬќŔŰƣĳƖĶƣШ
écologique majeur du territoire, ainsi que des 
corridors, essentiels aux continuités écologiques. 
?ĲƚШ ůŔũŔĲƨǂШ ŰċƣƨƖĲũƚШ ĬќŔŰƣĳƖĶƣШ ĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШ ƚŸŰƣШ
également présents ƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШĬĲШ
manière plus diffuse. Tous ces sites constituent les « 
pépites naturelles » du Pays, et avec les grands 
corridors écologiques т constitués des vallons, des 
ůŔũŔĲƨǂШĤŸĦċŊĲƖƚвШ-, forment la trame verte et bleue. 
Celle-ci vise à prendre en compte la richesse 
ĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĬċŰƚШũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ du territoire, afin de 
la préserver. Certains espaces sont en partie 
fragilisés et les connexions ne sont pas toujours 
assurées. À cette connaissance, est venue ƚќċŢŸƨƣĲƖШ
ĦĲũũĲШĬĲƚШǍŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚЯШŰŸƣċůůĲŰƣШěШũќŸĦĦċƚŔŸŰШ
des études menées dans le cadre des SAGE9  du 
territoire.  
La place de la nature en ville est également un enjeu 
important de biodiversité sur le territoire, même si 
ces trames vertes urbaines répondent à ĬќċƨƣƖĲƚШ
logiques que la trame verte et bleue territoriale : 
accès à la nature de proximité pour les habitants, 
support de déplacement privilégié pour les 
ĬĳƓũċĦĲůĲŰƣƚШ ĬŸƨǂЯШ ŊĲƚƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќĲċƨШ ĲŰШ ůŔũŔĲƨШ
ƨƖĤċŔŰЯШƖĳĬƨĦƣŔŸŰШĬĲШũќŘũŸƣШĬĲШĦőċũĲƨƖШƨƖĤċŔŰШĲƣШċƨƣƖĲƚШ
ĲŰŢĲƨǂШĬĲШƚċŰƣĳШƓƨĤũŔƕƨĲвШ§ƨƣƖĲШũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШƻĲƖƣƚЯШ
ce sont aussi les parcelles privatives de jardins, les 
chemins piétons, les bords de rives, les noues, les 
arbres en zones urbaines qui font partie de cette 
ƣƖċůĲШƻĲƖƣĲШƨƖĤċŔŰĲЮШ9ќĲƚƣШƨŰШĬĲƚШĲŰŢĲƨǂШĬĲШƕƨċũŔƣĳШ
ƨƖĤċŔŰĲШƕƨŔШƚќĲǂƓƖŔůĲШċƨШƣƖċƻĲƖƚШĬĲШũċШŰċƣƨƖĲШĲŰШƻŔũũĲШ

 
9 É ]EЮжЮÉĦőĳůċЮĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĲƣЮĬĲЮŊĲƚƣŔŸŰЮĬĲЮũѢĲċƨЮ
(Vilaine, Rance-Frémur et Couesnon sur le Pays de 
Rennes). 

plus que de biodiversité « sauvage » au sens habituel, 
même si elle peut en partie trouver sa place dans 
ũќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲШƨƖĤċŔŰЮШ?ĲШŰŸůĤƖĲƨǂШĲŉŉŸƖƣƚШŸŰƣШĬќŸƖĲƚШ
et déjà été faits pour améliorer la biodiversité urbaine 
(variété des plantations, des haies de clôture, 
gestion différenciée10, zéro pesticide, embellissons 
ŰŸƚШůƨƖƚвьШĲƣШũĲƚШŰŸƨƻĲċƨǂШƕƨċƖƣŔĲƖƚШŔŰƣĿŊƖĲŰƣШĬĲШ
ƓũƨƚШĲŰШƓũƨƚШĦĲƣƣĲШƓƖŸĤũĳůċƣŔƕƨĲЮШÅĳƻĳũĲƖШũќĲǂŔƚƣċŰƣШ
et améliorer sa fonctionnalité écologique et sa 
connectivité restent des enjeux pour la ville de 
demain. 

Les réservoirs de biodiversité  
EƚƓċĦĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШůċŢĲƨƖЯ les réservoirs 
ĬĲШ ĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳШ ŉŸŰƣШ ũќŸĤŢĲƣШ ĬĲШ ƓĳƖŔůĿƣƖĲƚШ ĬĲШ
ƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШĲƣШĬќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũĲШĦċƖċĦƣĿƖĲШ
ƖĲůċƖƕƨċĤũĲШ ĬĲƚШ őċĤŔƣċƣƚШŸƨШ ĬĲƚШ ĲƚƓĿĦĲƚШ ƕƨќŔũƚШ
accueillent. 

LES PERIMETRES DE PROTECTION ET 
?ќf éE Ñ fÅEШ 

?ĲƨǂШƚŔƣĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĦŸůůƨŰċƨƣċŔƖĲ Natura 
2000 
Le Pays de Rennes abrite deux sites qui 
appartiennent au réseau écologique européen 
Natura 2000 sur les trois présents en Ille-et-Vilaine.  
Ces sites sont emblématiques pour le territoire : 
¶ le complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, étang 

et lande d'Ouée, forêt de Haute Sève représente la 
deuxième grande entité boisée du département 
après le massif de Paimpont. Les massifs 
comptent de nombreuses espèces d'intérêt 
communautaire liées aux mares (Triton crêté), aux 
ligneux (Lucane cerf-volant : espèce bocagère ou 
forestière liée à la présence de chênes, pour les 
larves et les adultes) et au milieu forestier d'une 
manière générale. Le site joue un rôle majeur pour 
plusieurs espèces d'oiseaux de l'annexe I de la 
directive « 79/409/CEE Oiseaux » telles que 
l'Engoulevent d'Europe (clairières et boisements 
clairsemés), le Pic noir (site important pour 
l'expansion vers l'ouest de l'espèce) et le Pic mar. 
Deux espèces de chiroptères d'intérêt 
communautaire fréquentent également les 
massifs forestiers : le Murin de Bechstein et le 
Grand Murin, espèces à faible répartition 
bretonne, considérées comme vulnérables sur 
l'ensemble de leur aire française. 
¶ Les ĳƣċŰŊƚШĬƨШĦċŰċũШĬќfũũĲ-et-Rance (FR5300050) 
ĬŸŰƣШĬĲƨǂШƓũċŰƚШĬќĲċƨШƚĲШƚŔƣƨĲŰƣШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĬƨШ
SCoT (étang du Boulet à Feins et une partie de 

10  Gestion différenciée : classement de la gestion des 
espaces verts du plus horticole au plus naturel. 
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ũќĳƣċŰŊШ ĬĲШ cĳĬĳШ ƚƨƖШ ũċШ ĦŸůůƨŰĲШ ĬĲШ ÉċŔŰƣ-
Symphorien). 

Le complexe d'étangs indépendants présente une 
grande diversité d'habitats et de groupements dans 
le secteur du canal d'Ille-et-Rance. Les principaux 
őċĤŔƣċƣƚШĬќĲċƨШĬŸƨĦĲШĬѣŔŰƣĳƖĶƣШĦŸůůƨŰċƨƣċŔƖĲШƚŸŰƣШ
des groupements des eaux oligotrophes avec des 
variations du cortège floristique d'un étang à l'autre, 
assurant à l'ensemble une complexité et une 
diversité remarquable. Ces milieux accueillent en 
particulier le Coléanthe délicat (espèce d'intérêt 
communautaire), ancienne relicte circumboréale 
présente en France uniquement dans l'ouest et 
considérée comme rare sur la totalité de son aire de 
répartition. À noter également les habitats d'étangs 
eutrophes, aux eaux souvent proches de la 
neutralité, où la végétation flottante tend à envahir 
les zones d'eau libre. Ce site compte également une 
population de Tritons crêtés, espèce d'intérêt 
communautaire inféodée aux mares, temporaires ou 
permanentes. Ces étangs jouent par ailleurs un rôle 
important pour l'accueil de l'avifaune migratrice 
stricte ou hivernante, notamment lors des vagues de 
froid (anatidés, Harles sp., limicoles). Il convient de 
signaler, ƕƨќĲŰШ ƣĲƖůĲƚШ ĬĲШ ƻƨũŰĳƖċĤŔũŔƣĳШ ƓŸƨƖШ ĦĲƚШ
écosystèmes, les activités de loisirs nautiques (ex. : 
planche à voile) peuvent à l'occasion provoquer des 
destructions de végétation aquatique ou amphibie. 
Le maintien d'un marnage important (assèchement 
estival - étangs utilisés comme soutien d'étiage pour 
le canal d'Ille-et-Rance) est une condition 
nécessaire à la conservation de la population de 
Coléanthe délicat, en particulier, et des 
groupements des Isoeto-Nanojuncetea en général. 
Le comblement éventuel ou l'altération des mares 
constitue une menace potentielle pour nombre de 
groupements et de taxons faunistiques et 
floristiques à forte valeur patrimoniale.  
xĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќŸĤŢĲĦƣŔŉШƚŸŰƣШƖĳċũŔƚĳƚШĲƣШŸŰƣШĳƣĳШ
approuvés pour ces deux sites Natura 2000. 

Deux arrêtés préfectoraux de protection de 
biotope  
xĲШ ƓƖĳŉĲƣШ ĬќfũũĲ-et-Vilaine a pris deux arrêtés de 
ĤŔŸƣŸƓĲШċƨШůŸƣŔŉШĬĲШũċШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШĬќċůƓőŔĤŔĲŰƚШĲƣШĬĲШ
reptiles : 

 
11  Sont présentes les espèces suivantes : Couleuvre à 
collier, Grenouille agile, Grenouille verte de Lessona, 
Grenouille verte, Lézard des murailles, Lézard vert 
occidental, Orvet fragile, Rainette verte, Salamandre 
tachetée, Triton alpestre, Triton de Blasius, Triton crêté, 
Triton palmé, Triton ponctué. 
12  Crapaud accoucheur, Crapaud commun, Grenouille 
agile, Grenouille rieuse, Grenouille rousse, Grenouille 
verte, Rainette verte. 
13 Les ZNIEFF de type I sont les secteurs de très grande 
richesse patrimoniales (milieux rares ou très 

¶ les mares de la Tremblais11 sur la commune de 
~ŸƖĬĲũũĲƚШ ĬќƨŰĲШ ƚƨƓĲƖŉŔĦŔĲШ ĬќƨŰШ ƓĲƨШ ƓũƨƚШ ĬќƨŰШ
hectare 
¶ ũĲƚШůċƖĲƚШĬĲƚШ~ŸƣƣċŔƚЯШĬĲШũќcŸƨƖůĲũШĲƣШĬĲШũċШÂĲƣŔƣĲШ

Lande 12  sur la commune de Noyal-sur-Vilaine 
ĬќƨŰĲШƚƨƓĲƖŉŔĦŔĲШĬќƨŰШƓĲƨШůŸŔŰƚШĬĲШΦШőĲĦƣċƖĲƚЮ 

Ces sites sont intégrés aux MNIE. 

49 üŸŰĲƚШ ċƣƨƖĲũũĲƚШĬќfŰƣĳƖĶƣШ[ċƨŰŔƚƣŔƕƨĲШĲƣШ
Floristique  (ZNIEFF) 
49 sites sont identifiés sur le territoire dans le cadre 
ĬĲШũќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲШƖĳŊŔŸŰċũШĬĲƚШü fE[[13. Ces espaces 
totalisent plus de 7 500 hectares sur le Pays (5,4 % 
du territoire). Les ZNIEFF de type II, qui avoisinent les 
5 000 hectares (3,6 % du Pays), sont essentiellement 
issues des grandes entités boisées du territoire 
issues des forêts de Rennes, Liffré, Chevré et de 
Saint-Aubin-du-Cormier ċŔŰƚŔШƕƨќƨŰĲ petite partie 
des bois de Pouez et Ferchaud au sud du Pays. Les 
ZNIEFF de type I présentent une surface plus faible 
(2 520 hectares, 1,8% du territoire) et les 45 sites 
sont représentés par une plus grande diversité de 
milieux : des boisements, étangs, landes, vallées 
bocagères, prairies, marais, tourbières, gravièrĲƚв 

18 Espaces Naturels Sensibles du département 
ĬќfũũĲ-et-Vilaine  
Le Conseil Départemental ĬќfũũĲ-et-Vilaine, au titre 
de sa politique des Espaces Naturels Sensibles, 
assure la gestion et la protection de 17 sites sur le 
territoire du Pays de Rennes et a labellisé un site, 
ĦĲũƨŔШ ĬĲƚШ ÂƖċŔƖŔĲƚШ Ĭќ§ũŔƻĲƣШ ěШ ~ŸŰƣŊĲƖůŸŰƣЮШ
Propriétaire ou gestionnaire du site, le Département 
permet, quand cela est compatible avec la 
protection du site, une ouverture au public pour 
permettre la découverte du patrimoine naturel. Ces 
sites totalisent plus de 470 hectares dans le Pays de 
Rennes.  
fũƚШĤĳŰĳŉŔĦŔĲŰƣШĬќƨŰĲШƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲƚШ~ fEШĬƨШ
SCoT avec toutefois des périmètres légèrement 
différents du fait que les ENS intègrent parfois des 
ƚĲĦƣĲƨƖƚШċƻĲĦШĬĲƚШŸĤŢĲĦƣŔŉƚШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШ
valorisation du site. 
ÂÅEÉШ?EШΣΡΜШ~fxfEÖñШ  ÑÖÅExÉШ?ќf ÑEÅEÑШ
ECOLOGIQUE (MNIE) INSERES DANS UNE 
TRAME DE GRANDS ENSEMBLES NATURELS14   
.ШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШÂċǃƚЯШƓŸƨƖШċũũĲƖШƓũƨƚШũŸŔŰШĬċŰƚШũċШ
connaissance et la préservation de la biodiversité, 

ƖĲƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŉƚеЮĲƚƓĿĦĲƚЮƓƖŸƣĳŊĳĲƚиђ ; Les ZNIEFF de type 
II sont des ensembles naturels homogènes dont la 
richesse écologique est remarquable.  
14 xĲƚЮ~ fEЮĲƣЮ]E ЮŸŰƣЮŉċŔƣЮũѢŸĤŢĲƣЮĬѢĳƣƨĬĲƚЮĬĲЮƣĲƖƖċŔŰЮĲƣЮĬĲЮ
rapport détaillé qui sont accessibles à toutes les 
ĦŸůůƨŰĲƚЮĲƣЮƚŸŰƣЮƨƣŔũŔƚċĤũĲƚЮěЮũѢĳĦőĲũũĲЮĬĲƚЮĬŸĦƨůĲŰƣƚЮ
ĬѢƨƖĤċŰŔƚůĲЮĦŸůůƨŰċƨǂЮёÂċǃƚЮĬĲЮÅĲŰŰĲƚЮш AUDIAR / 
Biotope, Dervenn, LPO, Bretagne Vivante). 
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un outil original, les MNIE, a été développé 
localement pour identifier les sites qui méritent 
ĬќĶƣƖĲШƓƖŸƣĳŊĳƚШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲШũċШĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳЯШƕƨĲШĦĲũũĲ-

ĦŔШƚŸŔƣШĬќŔŰƣĳƖĶƣШƖĳŊŔŸŰċũШŸƨШƓũƨƚШũŸĦċũĲШĲƣШĬĲШũĲƚШ
ƖċƚƚĲůĤũĲƖШċƨШƚĲŔŰШĬќƨŰШċƣũċƚЮ

 
> LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE  
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Cet atlas des MNIE établit la synthèse des 
inventaires du patrimoine naturel qui ont été réalisés 
depuis cette époque. Ces différents inventaires, 
menés depuis la fin des années 80 sur le territoire de 
Rennes Métropole, puis étendus au Pays de Rennes 
dans le cadre des études sur le SCoT, ont donné 
naissance à ce document qui permet de regrouper 
ũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШƚŔƣĲƚШŰċƣƨƖĲũƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШ
ĦŸŰŰƨƚШ ƚƨƖШ ũĲШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮШ 9ĲШ ƣƖċƻċŔũШ ĬќċĤŸƖĬШ
cartographique puis validé par des visites de terrain 
par des écologues, a permis de compléter les 
inventaires du patrimoine naturel, venant enrichir les 
informations ponctuelles sur les grands sites 
identifiés de longue date. 
Ces milieux naturels sont le plus souvent résiduels et 
fragmentés. Ils couvrent une surface de plus de 
15 100 hectares soit 11 % du territoire. Parmi ces 
sites, généralement ceux de plus grandes tailles, se 
retrouvent ceux présentant un intérêt national voire 
européen et identifiés par ailleurs (Natura 2000, 
ü fE[[вьЮ 
xќatlas des MNIE permet une délimitation plus 
précise des sites identifiés au sein du territoire, et la 
mise à jour régulière des milieux, qui sont, par 
nature, évolutifs. Les MNIE sont la plupart du temps 
inclus dans de grands ensembles naturels (GEN) qui 
se distinguent notamment de surfaces agricoles 
gérées de façon plus intensive. Ces continuités 
ĳĦŸũŸŊŔƕƨĲƚШ ƕƨŔШ ƚќŸƖŊċŰŔƚĲŰƣШ ŊũŸĤċũĲůĲŰƣШ ċƨƣŸƨƖШ
des grandes vallées et de leurs affluents.  
Pour aller plus loin que la simple protection 
réglementaire au niveau des documents 
ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲЯШũĲШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚШƚќĲƚƣШĬŸƣĳШĬќƨŰШŸƨƣŔũШ
complémentaire : le guide de gestion des MNIE15, qui 
présente, par type de milieux, les mesures de 
protection qui peuvent venir compléter le dispositif, 
ainsi que les principales recommandations de 
gestion.  

MNIE : définition et méthodologie  
xĲШƚŔŊũĲШ~ fEШĬĳƚŔŊŰĲШũĲƚШўШ~ŔũŔĲƨǂШŰċƣƨƖĲũƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШ
écologique » qui sont des sites relativement 
homogènes constitués par un ou plusieurs habitats 
naturels et présentant un intérêt marqué pour la 
biodiversité, soit pour les habitats naturels présents 
soŔƣШƓŸƨƖШũċШŉũŸƖĲШĲƣоŸƨШũċШŉċƨŰĲШƕƨќŔũƚШċĤƖŔƣĲŰƣЮШfũƚШƚŸŰƣШ
ŔĬĲŰƣŔŉŔĳƚШƚƨƖШũċШĤċƚĲШĬќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲƚШĬĲШƣĲƖƖċŔŰШƓċƖШĬĲƚШ

experts scientifiques et naturalistes qui identifient 
les habitats patrimoniaux et les espèces rares ou 
menacées. En amont de la phase terrain, les 
connaissances existantes16  sur le territoire sont 
mobilisées pour ne pas rater de sites méritant de 
figurer potentiellement dans cet inventaire local. 
Sont ainsi éligibles à un classement en MNIE les sites 
qui présentent : 
¶ ƨŰĲШŸƨШƓũƨƚŔĲƨƖƚШĲƚƓĿĦĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШƓċƣƖŔůŸŰŔċũШаШ

statut liste rouge et/ou de protection pour la flore ; 
ƚƣċƣƨƣШ ĬќŔŰƣĳƖĶƣШ ĬĳŉŔŰŔШ ƓċƖШ ĬĲƚШ ĲǂƓĲƖƣƚШ ƓŸƨƖШ ũċШ
faune ; 
¶ ƨŰШŸƨШƓũƨƚŔĲƨƖƚШőċĤŔƣċƣƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲЯШƚƨƖШ

la base de leur typicité et patrimonialité ; 
¶ ƨŰĲШ ĬŔƻĲƖƚŔƣĳШ ĬќŔŰƣĳƖĶƣƚШ аШ ƚŸŔƣШ ĬќĲƚƓĿĦĲƚШ
ƓċƣƖŔůŸŰŔċũĲƚЯШ ƚŸŔƣШ ĬќőċĤŔƣċƣƚШ ŸƨШ ĬĲШ ƚŔƣĲШ
géologique ; 
¶ un ou plusieurs habitats essentiels avérés à une ou 
ƓũƨƚŔĲƨƖƚШƓċƖƣŔĲƚШĬĲШĦǃĦũĲШĬĲШƻŔĲШĬќƨŰĲШŸƨШƓũƨƚŔĲƨƖƚШ
ĲƚƓĿĦĲƚШĬќŔŰƣĳƖĶƣШƓċƣƖŔůŸŰŔċũШěШƓƖŸǂŔůŔƣĳШыĲƣШĬŸŰƣШ
la survie dépend du maintien de ces habitats) ; 
¶ un ou plusieurs habitats essentiels potentiels 
ыĦŸũŸŰŔƚċƣŔŸŰЯШƖĲŉƨŊĲвьШěШƓƖŸǂŔůŔƣĳШĬќƨŰШƚŔƣĲШƕƨŔШ
possède un intérêt avéré pour cette même faune 
patrimoniale. 

Ces MNIE peuvent être soit isolés dans un espace 
banalisé, soit inclus au sein de la trame verte et 
bleue du territoire. Ils correspondent aux réservoirs 
de biodiversité du territoire, et leur taille peut varier 
de quelques centaines de m² (pour des mares 
isolées par exemple) à plusieurs centaines 
ĬќőĲĦƣċƖĲƚШыĬċŰƚШũĲШĦċƚШĬĲШůċƚƚŔŉƚШŉŸƖĲƚƣŔĲƖƚьЮШxĲƚШ
ƚŔƣĲƚШŔĬĲŰƣŔŉŔĳƚШĬċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬќċƨƣƖĲƚШŔŰƻĲŰƣċŔƖĲƚШ
(ZNIEFF, sites Natura 2000, Espaces Naturels 
SensiblesЯШ ċƖƖĶƣĳƚШ ĬĲШ ĤŔŸƣŸƓĲЯШ ǍŸŰĲƚШ őƨůŔĬĲƚвьШ
ƚŸŰƣШŔŰĦũƨƚШěШũќŔnventaire des MNIE, même si leurs 
limites peuvent différer en fonction de la réalité 
constatée au cours des prospections réalisées dans 
ũĲШĦċĬƖĲШĬĲƚШĳƣƨĬĲƚШĬќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲШĬĲƚШ~ fEЮ 
ÂċƖċũũĿũĲůĲŰƣШěШũќċƣũċƚШĬĲƚШ~ fEЯШƨŰШƣƖŸůĤŔŰŸƚĦŸƓĲШ
des espèces patrimoniales du Pays de Rennes a été 
produit et permet de découvrir les principales 
espèces protégées et/ou menacées (oiseaux, 
amphibiens et reptiles, chauves-ƚŸƨƖŔƚЯШŉũŸƖĲвьШĬƨШ
territoire17.  

 

 
15 https://www.audiar.org/storymap/mnie/guide-de-
gestion-2011.pdf. 
16 Données bibliographiques, sites naturels déjà identifiés 
sur le territoire (ZNIEFF, MNIE, Natura2000, zones 
humides, arrêtés de biotope, Espaces Naturels Sensibles 
ĬƨЮ?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣЮĬѢfũũĲ-et-éŔũċŔŰĲиђеЮĬŸŰŰĳĲƚЮƖĲĦƨĲŔũũŔĲƚЮ
ċƨƓƖĿƚЮĬѢċĦƣĲƨƖƚЮĬĲЮƣĲƖƖċŔŰЮё97 ЮĬĲЮ7ƖĲƚƣеЮ?ÅE xеЮ9ÅÂ[еЮ
ONF, Syndicats de bassin versant, fédération de chasse et 
ĬĲЮ ƓĶĦőĲеЮ fŰƚƣŔƣƨƣЮ ĬѢ ůĳŰċŊĲůĲŰƣЮ ĬĲЮ ũċЮ éŔũċŔŰĲеЮ
intercommunalités ou communes, ÖŰŔƻĲƖƚŔƣĳƚиђЮ ŸƨЮ

ĬѢċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰЮ ŰċƣƨƖċũŔƚƣĲƚЮ ё7ƖĲƣċŊŰĲЮ éŔƻċŰƣĲеЮ EċƨǂЮ ĲƣЮ
Rivières de Bretagne, Groupe Mammologique Breton, 
associations ŰċƣƨƖċũŔƚƣĲƚЮŸƨЮĬѢĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЮũŸĦċũĲƚиђеЮ
ĬŸŰŰĳĲƚЮ ĬĲЮ ƓőŸƣŸƚЮ ŔŰƣĲƖƓƖĳƣċƣŔŸŰЮ ŔƚƚƨĲƚЮ ĬѢƨŰЮpré 
diagnostic ƖĳċũŔƚĳЮƓċƖЮũѢ Ö?f Åи 
17 https://www.audiar.org/storymap/mnie/mnie-2018-
especes-patrimoniales_web_def.compressed-3.pdf  

https://www.audiar.org/storymap/mnie/guide-de-gestion-2011.pdf
https://www.audiar.org/storymap/mnie/guide-de-gestion-2011.pdf
https://www.audiar.org/storymap/mnie/mnie-2018-especes-patrimoniales_web_def.compressed-3.pdf
https://www.audiar.org/storymap/mnie/mnie-2018-especes-patrimoniales_web_def.compressed-3.pdf
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> xEÉШ~fxfEÖñШ  ÑÖÅExÉШ?ќf ÑÉRÊT ÉCOLOGIQUE  
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xEÉШ9§ÖÅÉШ?ќE ÖШEÑШ~fxfEÖñШ ÄÖ ÑfÄÖEÉ 

Un chevelu hydrographique dense  
Le territoire du Pays de Rennes est structuré par un 
ƖĳƚĲċƨШ ĬĲШ ĦŸƨƖƚШ ĬќĲċƨШ ƖŔĦőĲШ ƕƨŔШ ƚќŸƖŊċŰŔƚĲШ
principalement autour de la Vilaine, rivière 
structurante et point de confluence de la majorité 
des bassins versants secondaires. Seuls deux 
secteurs au nord du territoire ne font pas partie de ce 
bassin : les eaux qui y tombent se dirigent vers la 
Manche via le bassin versant du Couesnon au nord-
est et via le bassin versant de la Rance au nord-
ouest. 
 
Dans la partie nord du bassin versant de la Vilaine, 
trois sous-bassins formés par la vallée de la Flume, 
ĦĲũũĲШĬĲШũќfũũĲШĲƣШƚŸŰШċŉŉũƨĲŰƣШũќfũũĲƣЯШċŔŰƚŔШƕƨĲШƓċƖШĦĲũũĲШ
du Chevré, se déploient en éventail autour de 
Rennes et de ses environs immédiats. Au sud, les 
vallées du Meu (avec son affluent la Vaunoise) et de 
ũċШ ÉĲŔĦőĲШ ыċƻĲĦШ ƚŸŰШ ċŉŉũƨĲŰƣШ ũќòċŔŊŰĲьШ ƻŔĲŰŰĲŰƣШ
ceinturer un grand ensemble territorial. 
 
xĲƚШ ĦŸƨƖƚШ ĬќĲċƨШ ĬƨШ ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ ĲƣШ ũĲƚШ ůŔũŔĲƨǂШ
aquatiques qui leur sont liés jouent un rôle 
important, à la fois de réservoirs de biodiversité et de 
continuités écologiques, avec un enjeu important 
sur le bassin versant de la Vilaine notamment pour le 
maintien de poissons migrateurs (anguille). 
ÂũƨƚŔĲƨƖƚШĬĲШĦĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШƚŸŰƣШĦũċƚƚĳƚШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲШ
ũќċƖƣŔĦũĲШxΞΝΠ-17 ĬƨШ9ŸĬĲШĬĲШũќEnvironnement : il 
ƚќċŊŔƣШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШŔŰƚĦƖŔƣƚШƚƨƖШũĲƚШũŔƚƣĲƚШΝ et 2, 
ŔƚƚƨĲƚШĬĲШũќċƖƖĶƣĳШĬĲШŢƨŔũũĲƣШΞΜΝΞЮШ9ĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШŸŰƣШ
été identifiés comme jouant le rôle de réservoir 
ĤŔŸũŸŊŔƕƨĲШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШċƨШůċŔŰƣŔĲŰШŸƨШěШũќċƣƣĲŔŰƣĲШĬƨШ
ĤŸŰШĳƣċƣШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬќƨŰШĤċƚƚŔŰШ
versant.  
 

¶ ÂŸƨƖШũĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬĲШũċШũŔƚƣĲШΝЯШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĲƚƣШũċШ
non-dégradation de la continuité écologique, par 
ũќŔŰƣĲƖĬŔĦƣŔŸŰШĬĲШĦƖĳċƣŔŸŰШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШŸĤƚƣċĦũĲƚШěШ
la continuitéЮШxĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШƻŔƚĳƚШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ
sont :  
- la Vilaine et ses affluents : ũќfũũĲ (et son affluent 
ũќfũũĲƣ)ЯШũċШÉĲŔĦőĲШыĲƣШƚĲƚШċŉŉũƨĲŰƣƚШũќòċŔŊŰĲЯШũќfƚĲ, la 
Quincampoix), la Flume, la Chèvre, la Vaunoise ; 

- le Couesnon et ses affluents аШũĲƚШƻċũũĳĲƚШĬќcĲƖƻĳ. 
 

¶ ÂŸƨƖШũĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬĲШũċШũŔƚƣĲШΞЯШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĲƚƣШũċШ
restauration de la continuité écologique, par 
ũќŸĤũŔŊċƣŔŸŰШ ĬĲШ ƖĲƚƣċƨƖĲƖШ ũċШ ĦŔƖĦƨũċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ
poissons migrateurs et le transport suffisant des 
sédiments. xĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШƻŔƚĳƚШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ
sont :  
- ÖŰĲШƓċƖƣŔĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖШĬĲШũќċůŸŰƣШĲƣШũќċƻċũШĬĲШũċШ

Vilaine et ses affluents аШ ũќfũũĲШ ыĲƣШ ƚŸŰШ ċŉŉũƨĲŰƣШ
ũќfũũĲƣьЯШ ũċШ ÉĲŔĦőĲШ ыĲƣШ ƚŸŰШ ċŉŉũƨĲŰƣШ ũќfƚĲьЯШ ũċШ
Vaunoise, la Flume (et son affluent : le ruisseau 
ĬĲШũќĳƣċŰŊШĬƨШÉċƨƣШ7ŸŔƚь ; 

- Le Couesnon. 
 

Le Pays de Rennes connaît une altération 
significative de la qualité des milieux aquatiques (voir 
partie Une altération significative des milieux 
aquatiques dans La ressource en eau).  
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> EAU ET MILIEU AQUATIQUE 
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Le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 prévoit 
également dans sa disposition 1D-2 que « la 
restauration de la continuité écologique de la source 
ŢƨƚƕƨќěШũċШůĲƖШĬŸŔƣШƚĲШŉċŔƖĲШĲŰШĦŸőĳƖĲŰĦĲШċƻĲĦШũĲШÂũċŰШ
de gestion des poissons migrateurs et en priorité 
sur аШũĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĦũċƚƚĳƚ ывь ». 
 
Ce Plan de gestion des poissons migrateurs18 
(PLAGEPOMI 2018-2023ьШěШũќĳĦőĲũũĲШĬĲШũċШ7ƖĲƣċŊŰĲШ
comprend des objectifs, mesures de gestion et un 
ƓƖŸŊƖċůůĲШĬќċĦƣŔŸŰƚЮШxċШũŔƚƣĲШĬĲƚШouvrages à enjeux 
pour le territoire concerne essentiellement des 
ŸƨƻƖċŊĲƚШƓŸƨƖШũċШůŸŰƣċŔƚŸŰШĬĲШũќċŰŊƨŔũũĲ dans le sud 
du Pays de Rennes (Vilaine, Meu, Seiche, Ille et une 
partie de leurs affluents) et pour cinq espèces 
(anguille, alose, lamproie, truite de mer, saumon 
atlantique) sur le secteur du Couesnon en limite 
nord du territoire. 

Les zones humides, une emprise bien identifiée  
Les zones humides ont été inventoriées dans le 
cadre des trois SAGE qui couvrent le territoire, 
Vilaine, Couesnon et Rance-Frémur. Elles sont 
composées de fonds de vallées, de marais, 
ĬќĳƣċŰŊƚ, de gravières, de tourbières... Ces 
inventaires ont été portés soit directement par les 
communes, soit par les syndicats de bassin versant 
pour le compte des communes. Ces inventaires ont 
ƓĲƖůŔƚШĬќŔĬĲŰƣŔŉŔĲƖШƓƖĿƚШĬĲШ8 800 hectares de zones 
humides sur le Pays de Rennes (8 000 pour le SAGE 
Vilaine, 130 ha pour Rance-Frémur et 630 pour 
Couesnon), soit plus de 6% du territoire. 
 
Le nord du territoire et le sud-ouest sont densément 
pourvus en zones humides, tandis que le sud-est du 
territoire est le secteur où elles représentent la plus 
faible superficie. Les milieux les plus représentés 
sont les prairies humides, suivies par les plans 
ĬќĲċƨЯШĳƣċŰŊƚШĲƣШũĲƨƖƚШĤŸƖĬƨƖĲƚ, puis les boisements 
humides. Les zones humides artificielles sont 
également bien représentées, avec les gravières du 
sud de Rennes. Les marais, landes humides ou les 
tourbières et étangs marécageux sont peu présents 
sur le territoire. En revanche, les mares sont très 
nombreuses, mais leur superficie globale est faible 
en raison de leur petite taille unitaire. Tous ces 
ůŔũŔĲƨǂШĦŸŰƚƣŔƣƨĲŰƣШũќċƖůċƣƨƖĲШĬĲШĤċƚĲШĬĲШũċШƣƖċůĲШ
bleue du territoire, en lien direct avec le chevelu 
hydrographique. 

La fonctionnalité écologique 
du territoire : trames vertes, 
bleues et noires  

LE TERRITOIRE DANS LE RESEAU 
ECOLOGIQUE REGIONAL 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) 
xĲШÉÅ9EШĲƚƣШĳũċĤŸƖĳШĦŸŰŢŸŔŰƣĲůĲŰƣШƓċƖШũќFƣċƣШĲƣШũċШ
Région Bretagne. Cet outil-cadre qui vise à préserver 
ũċШĤŔŸĬŔƻĲƖƚŔƣĳШěШũќĳĦőĲũũĲШƖĳŊŔŸŰċũĲШċШĳƣĳШċƓƓƖŸƨƻĳШĲŰШ
ΞΜΝΡЯШ ĲƣШ ĲƚƣШ ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШ ŔŰƣĳŊƖĳШ ċƨШ ÉÅ ??EÑЮШ fũШ
identifie les grands réservoirs de biodiversité du 
territoire : complexe forestier du nord-est du Pays, 
ƻċũũĳĲШĬĲШũċШéŔũċŔŰĲШċƻċũЯШĤŸŔƚШĬĲШÉƒƨƻƖĲƚЯШ7ŸŔƚШĬĲШ
]ĲƖƻŔƚвШ ċŔŰƚŔШ ƕƨќƨŰĲШ ŊƖċŰĬĲШ ƓċƖƣŔĲШ ĬƨШ ũŔŰĳċŔƖĲШ
hydrographique. Cette contribution des territoires 
infrarégionaux à la trame verte et bleue régionale 
ƚќĲǂĲƖĦĲШ ċƨШ ƣƖċƻĲƖƚШ ĬĲШ ]ƖċŰĬƚШ EŰƚĲůĤũĲƚШ ĬĲШ
Perméabilité écologique, décrits pour chaque 
portion du territoire régional, et se voyant attribuer 
des objectifs spécifiques. Cette approche conduit 
néanmoins à lisser les hétérogénéités parfois 
marquées du niveau de connexion entre milieux 
naturels au sein des GEP, et doit dont être 
appréhendée dans sa condition générale.  
xĲƚШ ŸĤŢĲĦƣŔŉƚШ ċƚƚŔŊŰĳƚШ ƓċƖШ ũĲШ ƓũċŰШ ĬќċĦƣŔŸŰШ
stratégique du SRCE à ces territoires est de 
« conforter » la fonctionnalité écologique pour le 
sud-ouest et le nord-est du territoire et de la 
« restaurer » pour le reste du Pays de Rennes. Ceux-
ci renvoient à la qualité de la connexion des milieux 
ŰċƣƨƖĲũƚШ ĲŰƣƖĲШ ĲƨǂЯШ ĬĳĦƖŔƣƚШ ƓŸƨƖШ ũќĲŰƚĲůĤũĲШ ĬƨШ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШċƨШƣƖċƻĲƖƚШĬќƨŰĲШċƓƓƖŸĦőĲШĦċƖƣŸŊƖċƓőŔƕƨĲЮШ 
§ƨƣƖĲШĦĲƣШċƚƓĲĦƣШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũŔƚĳЯШũĲШƓũċŰШĬќċĦƣŔŸŰШ
stratégique du SRCE comporte 16 orientations, 
déclinées en 72 actions, en faveur de la trame verte 
et bleue (TVB). Ces orientations portent sur une 
mobilisation cohérente en faveur de la TVB, 
ũќċƓƓƖŸŉŸŰĬŔƚƚement et le partage des connaissan-
ces ; la prise en compte de la TVB dans le cadre des 
activités économiques et de la gestion des milieux 
ċŔŰƚŔШƕƨĲШĬċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШĲƣШĬĲƚШ
ŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШũŔŰĳċŔƖĲƚв 
 
 
 
 

  

 
18 https://www.bretagne.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/plagepomi_2018.pdf  

https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plagepomi_2018.pdf
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plagepomi_2018.pdf
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> GRANDS ENSEMBLES DE PERMEABILITE DANS LE PAYS DE RENNES, SRCE (2015) 
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> CONNEXION DES MILIEUX NATURELS (SRCE 2015) 

 
 
  
































































































































































